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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR LA 
PRÉVENTION DES VOLS, DES FOUILLES CLANDESTINES ET DE 
L'IMPORTATION ET DE L'EXPORTATION ILLICITES DE BIENS 
CULTURELS 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine (ci-après dénommés les « Parties »), 

Considérant que le vol, les fouilles clandestines et l'importation et l’exportation illicites de 
biens culturels font peser de graves menaces sur le patrimoine culturel de l’humanité, 

Considérant que le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine estiment que la coopération bilatérale dans le domaine des biens 
culturels est de la plus haute importance en ce qui concerne les questions susmentionnées, 

Désireux de développer la coopération bilatérale dans le domaine de la prévention du vol, des 
fouilles clandestines et de l'importation et de l'exportation illicites de biens culturels, sont 
convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties conviennent de prendre les mesures nécessaires concernant la lutte contre le 
vol, les fouilles clandestines et l’importation et l’exportation illicites de biens culturels, 
conformément à la Convention de l'UNESCO concernant les mesures à prendre pour interdire et 
empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels (1970). 

2. La classification des biens culturels chypriotes comme étant le résultat d'un vol, de 
fouilles clandestines et d’activités d’importation et d’exportation illicites s'effectue conformément 
aux lois de Chypre. La classification des biens culturels chinois comme étant le résultat d’un vol, 
de fouilles clandestines et d’activités d’importation et d'exportation illicites s'effectue 
conformément aux lois de la Chine. Les annexes, qui font partie intégrante de l’Accord, 
concernent les biens culturels définis pour chaque pays. 

3. En cas de divergence entre les dispositions des lois des deux pays concernant les 
questions régies par l’Accord, les services compétents des Parties s’attachent à régler le différend 
par voie de consultation. 

Article II 

Les Parties confient respectivement au Département des antiquités de Chypre et à 
l'Administration d'État du patrimoine culturel de la Chine l’application effective du présent 
Accord. Elles coopèrent à la mise en œuvre de la Convention de l’UNESCO concernant les 
mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété 
illicites des biens culturels (1970). À cet égard, elles désignent les services chargés d’établir une 
coopération étroite et continue. 
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Article III 

1. Aux fins du présent Accord, les parties échangent ce qui suit : 
A. Les lois et règlements relatifs à la protection des biens culturels, notamment la 

prévention du vol, des fouilles clandestines et de l’importation et de l’exportation 
illicites de biens culturels, ainsi que les politiques et mesures pertinentes élaborées par 
les autorités administratives ; 

B. Les bases de données de biens culturels dont l’exportation est interdite et qui sont 
désignés sur la base des mêmes règles et normes ; 

C. Des renseignements sur les certificats d’exportation de biens culturels ; 
D. Des renseignements sur les organismes de protection et de préservation des biens 

culturels ; 
E. Des renseignements sur les artéfacts souterrains et sous-marins ainsi que sur les 

découvertes archéologiques ; 
F. Les procédures de base relatives aux échanges de biens culturels. 

2. Les informations ci-dessus doivent être régulièrement mises à jour. 

Article IV 

Les Parties renforcent les échanges et la formation de personnel dans le domaine de la 
prévention du vol, des fouilles clandestines et de l’importation et de l’exportation illicites de biens 
culturels, en particulier dans les domaines de l'administration de la sécurité des biens culturels, de 
l’administration des marchés de biens culturels, de l’administration de l’importation et de 
l’exportation de biens culturels, de la rédaction de lois, de la collecte d’informations et de la 
coordination des affaires internationales. 

Article V 

Aux fins du présent Accord, les Parties renforcent la coordination et améliorent encore le 
système d’octroi de licences de l'autre partie concernant l’exportation de biens culturels, le 
système d’enregistrement des biens culturels, le système de diffusion des informations sur les 
biens culturels volés et le système de surveillance de l’importation de biens culturels. 

Article VI 

1. Les Parties mènent des consultations approfondies et coordonnent leurs positions 
respectives sur les affaires multilatérales concernant la prévention du vol, des fouilles clandestines 
et de l’importation et de l’exportation illicites de biens culturels. 

2. Les Parties renforcent leur collaboration en vue de sensibiliser davantage le grand public, 
les musées et les autres organisations culturelles aux menaces que font peser sur la communauté 
internationale le vol, les fouilles clandestines et l'importation et l'exportation illicites de biens 
culturels, resserrent la coopération avec les organisations mettant en œuvre les conventions 
internationales pertinentes de l'UNESCO lorsqu’elles coordonnent les relations culturelles avec le 
pays tiers, et réduisent ou suspendent les relations avec les musées ou autres organisations 
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impliqués dans le vol, les fouilles clandestines et l’importation et l’exportation illicites de biens 
culturels. 

3. Les Parties se communiquent des renseignements sur les biens culturels illégaux 
apparaissant sur le marché international des biens culturels qui les concernent et mettent en 
commun les informations relatives à l'évaluation, à l'enregistrement, à la récupération et à la 
restitution des biens culturels perdus recueillies au cours d’enquêtes pertinentes. 

Article VII 

Les Parties mettent en place un mécanisme de consultation qui s’emploiera régulièrement à 
régler les problèmes résultant de la mise en œuvre du présent Accord et à élaborer des plans pour 
la poursuite de la coopération. 

Article VIII 

Les Parties prennent mutuellement toutes les mesures nécessaires pour prévenir et éliminer 
l’importation et le transfert illégaux de biens culturels de l’autre Partie, ainsi que des mesures pour 
la restitution des biens culturels qui ont été exportés et détenus illégalement sur le territoire de 
l'autre Partie. Elles coopèrent dans ce domaine avec les autorités compétentes concernées. 

Article IX 

Les Parties s’informent mutuellement de l'accomplissement de la procédure de droit interne 
nécessaire à la ratification de l’Accord. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception 
de la confirmation de l’autre Partie et reste valable pendant une période de cinq ans. Il est 
renouvelé automatiquement pour une nouvelle période de cinq ans à chaque fois, jusqu’à ce que 
l’une des Parties notifie par écrit à l’autre, au moins six mois à l’avance, son intention de le 
dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, signent le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires, à Nicosie, le 29 octobre 2013, en langues grecque, chinoise et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence sur le texte du présent Accord, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR LA PRÉVENTION DES VOLS, DES FOUILLES CLANDESTINES ET 

DE L'IMPORTATION ET DE L'EXPORTATION ILLICITES DE BIENS CULTURELS 

Définition des biens culturels 

Pour la République de Chypre, les biens culturels sont, notamment, les éléments suivants : 
 
I. Céramique 
 

a. Céramique (de la fin du Néolithique à l’an 1940 apr. J.-C.) sous de nombreuses formes 
b. Figurines en terre cuite, (du Chalcolithique à la fin de l’époque romaine), de différents 

types caractéristiques des différentes périodes. 
c. Inscriptions (de la fin de l'âge du bronze à l’an 1940 apr. J.-C.). Il s’agit notamment de 

tablettes, de poignées gravées, de balles de fronde ou de parties de récipients en 
céramique 

d. Sceaux (cachets en argile) (de la préhistoire à 1850 apr. J.-C.). 
e. Supports muraux, lampes (de la fin de l'âge du bronze à l’an 1940 apr. J.-C.), fabriqués à 

la main, à la roue ou au moule. 
f. Poids à métiers - fusaïoles (du début de l'âge de bronze jusqu’à l’an 1940 apr. J.-C.), 

sous diverses formes selon les différentes périodes chronologiques 
g. Sarcophages (de la période archaïque à la fin de la période médiévale, vers 1500 apr. J.-

C.) 
 

II. Pierre 
 

a. Récipients (du néolithique acéramique à l'an 1940 apr. J.-C.) en pierres variées, dont 
l'andésine, le basalte, le calcaire, l'albâtre, le marbre et d'autres matériaux de pierre 
importés. 

b. Sculptures (du Néolithique à l'an 1940 apr. J.-C.). Elles sont faites de marbre, de calcaire 
ou d'autres pierres et peuvent être sculptées en ronde-bosse en relief. 

c. Éléments architecturaux (de l'âge du bronze à 1940 apr. J.-C.) : il s'agit de parties de 
structures ou bâtiments funéraires, religieux, domestiques ou administratifs en 
différentes sortes de pierre (par exemple, marbre, calcaire, granit). 

d. Sceaux (de l'âge du bronze à 1940 apr. J.-C.), de pierres variées, parfois importés. 
e. Amulettes et pendentifs (de l'âge du bronze à 1940 apr. J.-C.), faits de différents types 

de pierres (picrolite, par exemple). 
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f. Inscriptions (de la période archaïque à l’an 1940 apr. J.-C.). Il s'agit notamment de 
pierres tombales gravées ou d'autres monuments funéraires ou religieux, de cippes, de 
bornes, etc. 

g. Sarcophages/Pierres tombales 
h. Outils (du Néolithique à 1940 apr. J.-C.) : outils et armes en silex, meules, cylindreurs, 

pierres à aiguiser, haches, ciseaux, moules, celts, mortiers, matoirs, pilons. 
 

III. Métal 
 

a. Cuivre/bronze (du début de l’âge du bronze à l’an 1940 apr. J.-C.) 
i. récipients 
ii. outils (agricoles, de forge, domestiques) 
iii. armes (pointes de flèche, fers de lance, poignards, épées, couteaux) 
iv. statuettes/statues de nature votive ou religieuse 
v. bijoux/objets personnels 
vi.  lampes 
vii. pièces de monnaie (de la période archaïque à la fin de la période romaine) 
viii. objets de cérémonie (pelles, bergers, crochets, croix, etc.) 
ix. poids 
x. lingots 

b. Fer (de la fin de l’âge du bronze à l’an 1940 apr. J.-C.). 
i. outils (domestiques, agricoles, de forge) 
ii. armes (épées, poignards, fers de lance, pointes de flèche, couteaux) 

c. Plomb (de la fin de l'âge du bronze à l’an 1940 apr. J.-C.) 
i. sceaux 
ii. poids 
iii. balles 

d. Argent (de l'âge du bronze à l’an 1940 apr. J.-C.). 
i. récipients (bols, cruches) 
ii. bijoux/objets personnels 
iii. objets de cérémonie (figurines, croix) 
iv. pièces de monnaie (de la période archaïque à la fin de la période romaine) 
v. outils (chirurgicaux) (de la période romaine à la période médiévale) 

e. Lingots d’or (de l’âge du bronze à l’an 1940 apr. J.-C.) ou électrum 
i. récipients 
ii. bijoux/objets personnels 
iii. pièces de monnaie (de la période archaïque à la fin de la période romaine) 
iv. objets de cérémonie (sceptres, croix) 
v. lingots 
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IV. Verre/Faïenceiémail (de l’âge du bronze à l’an 1940 apr. J.-C.) 
 

a. Récipients de différentes formes et de différentes périodes 
b. Lampes de différentes formes et de différentes périodes 
c. Bijoux/ornements personnels 
d. Sceaux 
e. Figurines 
f. Objets ecclésiastiques 
 

V. Ivoire/Os (de l’âge du bronze à l’an 1940 apr. J.-C.) 
 

a. Ornements personnels/objets personnels (peignes, miroirs) 
b. Outils (aiguilles, manches, spatule) 
c. Récipients/boîtes/couvercles 
d. Figurines/relief. Soit autonomes, soit faisant partie d'autres objets 
e. Sceaux 
 

VI. Textiles 
 

1. Vêtements rituels (ecclésiastiques) 
 

VII. Mosaïque (Soli Mur) (de la période hellénistique à l’an 1940 apr. J.-C.) 
 

a. Pierre (parties de monuments ou mobilier) 
b. Verre 
 

VIII. Fresques/Peintures Murales (du Néolithique à l’an 1940 apr. J.-C.) 
 
Parties de monuments ou mobilier 
 
IX. Bois (de la période paléochrétienne à l’an 1940 apr. J.-C.) 
 

a. Icônes peintes selon différentes techniques 
b. Iconostase 
c. Portes royales 
d. Proskynétarion 
e. Croix 
f. Meubles 
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ANNEXE II 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE SUR LA PRÉVENTION DES VOLS, DES FOUILLES CLANDESTINES ET 

DE L'IMPORTATION ET DE L'EXPORTATION ILLICITES DE BIENS CULTURELS 

Définition des biens culturels 

Pour la République populaire de Chine, les biens culturels notamment, les éléments suivants : 
 

1. Grès : 
 

A. Les outils/ustensiles en grès, basalte, calcaire, gravier, silex et autres types de pierres 
comprennent principalement tous types de grattoirs, de hachoirs, d’outils de forme 
pointue, de haches, d’herminettes, de pelles, de ciseaux, de charrues, de cimeterres, de 
houes, de faucilles, de meules, de frottons, de rouets, de plombs de filet, de steinkerns, 
d’ardoises, de boules de pierre et d’autres ustensiles, ainsi que de Bi (jade troué en son 
centre), de mortiers, de jarres, de bols, de pots, de pierres à encre, de pierres à carillon, de 
moules à ustensiles, meubles et autres ustensiles et marchandises produits 
approximativement entre il y a 2 millions d'années et 1949. 

B. Les armes en basalte, gravier, silex et autres types de pierres comprennent principalement 
tous types de pointes de flèches, tomahawks, poignards-haches, épées, boulettes, pointes 
de lances et autres objets produits approximativement entre il y a 50 000 ans et 800 av. J.-
C. 

C. Les sculptures/statues/ornements ou décorations en grès, basalte, calcaire et autres types 
de pierres comprennent principalement tous types de tablettes en pierre, de tours de guet, 
de colonnes ornementales, de stèles à sutra, de sculptures de pétroglyphes, de statues, 
d’inscriptions, d’imitations de statues, de balustrades, de sceaux, de « Guan » et de 
« Guo » (cercueils intérieurs et extérieurs), d’épitaphes, de reliefs en pierre, de pierres 
ornementales, d’éléments de construction et autres objets produits approximativement 
entre 8000 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 
 

II. Articles en jade : 
 

A. Vases rituels en trémolite, en actinolite, en serpentine et en d’autres types de matériaux 
de jade utilisés pour les sacrifices, les rituels et d’autres activités. Ils comprennent 
principalement tous types de Bi (jade troué en son centre), de Cong (jade rectangulaire 
avec trou rond), de Gui (tablette de jade), de Zhang (tablette de jade courte), de Huang 
(pendentif de jade semi-annulaire), de Hu (jade en forme de tigre), de haches, de pelles, 
de haches de guerre, de sceaux royaux, de tomahawks, de poignards haches, de couteaux, 
de livres et autres objets produits approximativement entre 6000 av.J.-C. et 1911 apr. J.-
C. 
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B. Articles funéraires en trémolite, en actinolite, en serpentine et en d’autres types de 
matériaux en jade enterrés avec le défunt. Ils comprennent principalement tous types de 
revêtements, de vêtements, d’oreillers, de Han (jade placé dans la bouche du défunt), de 
Wo (jade placé dans la main du défunt), de Sai (bouchons de jade placés dans les neuf 
orifices du défunt), d’épitaphes et autres objets produits approximativement entre 6000 
av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

C. Ornements en trémolite, en actinolite, en agate, en cristal, en ambre, en corail et en 
d’autres types de matériaux de jade et de pierres précieuses utilisés pour les parures, les 
décorations, etc. Ils comprennent principalement tous types d’amulettes, d’épingles à 
cheveux d’ornement, d’épingles à cheveux de bichonnage, de bracelets, de colliers, 
d'anneaux de pouce, de pendentifs, de tubes, de perles, de peignes, de marques, de 
décorations d’épée, d’ornements de ceinture, de crochets de ceinture, de bagues, 
d’ornements de figures, d'ornements d'animaux, d'ornements de fleurs et d’oiseaux et 
autres objets produits approximativement entre 6000 av. J.-C et 1949 apr. J.-C. 

D. Articles utilitaires/appareils d’ameublement en trémolite, en actinolite, en serpentine, en 
agate, en cristal et en d’autres types de jade utilisés pour la vie quotidienne et 
l'ameublement. Ils comprennent principalement tous types de tasses, d’assiettes, de 
boîtes, de pots, de bols, de bouteilles, de poêles, de systèmes de fumigation, de flacons de 
tabac à priser, de papeterie, de sceaux, de pièces de monnaie, de matrices, de réceptacles 
à fleurs, de meubles décoratifs, de galets, de tamis et d’autres objets produits 
approximativement entre 1600 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 
 

III. Céramique/Carreaux 
 

A. Ustensiles/appareils en céramique, en verre et en émail, y compris les ustensiles en 
céramique, tels que ceux en poterie grise, en terre cuite, en poterie peinte, en poterie 
noire, en poterie brune, en poterie blanche, en poterie vernissée, en faïence de sable violet 
et autres, ainsi que les ustensiles en porcelaine, tels que ceux en protoporcelaine, en 
céladon, en céramique blanche, en porcelaine peinte, en porcelaine bleue et blanche, en 
émail vitreux vernissé coloré et en d’autres matériaux. Ils comprennent principalement 
tous types de bocaux, de pots, de bols, d’assiettes, de bouteilles Yu (récipient à large 
goulot pour liquides), de bouteilles, de tasses, de bols en terre, de bassines, de cuves, 
d’urnes, de Zun (ustensile pour le vin), de Ding (récipient de cuisson), de Li (grand pot 
en terre), de Jue (ustensile pour le vin à trois pieds), de Dou (ustensile pour contenir des 
aliments), de Gui (cruche à trois pieds creux), de fours, de bouilloires, d’oreillers, de 
lampe, de poêles, de systèmes de fumigation, de tambours, de tables, de flacons de tabac 
à priser, de jeux d’échecs, de rouets, de papeterie, de luths, de supports, de moules à 
poterie, de meubles de four, de boulettes et autres objets produits approximativement 
entre 8000 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

B. Les modèles de sculptures en poterie, en porcelaine et en boue comprennent 
principalement tous modèles de dieux, de personnages, d'animaux, de plantes, de 
maisons, de cours, de meubles, d'entrepôts et de cuisines, de champs, de véhicules, de 
bateaux et autres objets produits approximativement entre 6000 av. J.-C et 1949 apr. J.-C. 

C. Les éléments architecturaux en céramique, en brique et en verre comprennent 
principalement tous types de tuiles plates, de tuiles flamandes, de tuiles d’avant-toit, de 
faîtières en forme d’animaux, de briques texturées, de briques creuses, de reliefs en 
briques moulées, de sculptures en brique, de matrices et autres objets produits 
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approximativement entre 2100 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 
 

IV. Peinture et calligraphie/Livres et documents/Autres produits en papier 
 

A. La calligraphie comprend des textes manuscrits, gravés ou imprimés sur divers supports 
matériels avec une écriture régulière, une écriture courante, une écriture cursive, une 
écriture officielle et une écriture de sceau sous forme de parchemin, d'album, d'éventail, 
de couplet, de tamis, etc. Ces éléments comprennent principalement tous types de 
modèles de calligraphie, de frottages d'inscription sur pierre, d’albums de frottages et 
autres objets produits approximativement dans la période entre 1600 av. J.-C. et 1949 apr. 
J.-C. 

B. Les tableaux comprennent tous les paysages, les tableaux de fleurs et d'oiseaux, de 
personnages et d’autres formes de tableaux dessinés, gravés ou imprimés sur divers 
matériaux. Elles comprennent principalement tous types de peintures rupestres, de 
peintures sur soie, de peintures murales, de peintures à l'encre, de peintures par champ de 
couleurs, de gravures ainsi que de peintures à l'huile, d'aquarelles, de gouaches, de 
dessins, de croquis et autres peintures produites approximativement entre 6000 av. J.-C. 
et 1949 apr. J.-C. 

C. Les livres et les documents comprennent tous types de livres anciens, de dossiers et 
d'autres ouvrages sculptés, écrits ou imprimés sur tout type de carapace de tortue, d’os 
d’animaux, de bambou, de soie, de papier et d’autres supports matériels dans les langues 
ethniques chinoises. Ils comprennent principalement tous types d’os d’oracle, d'alliances, 
de baguettes en bambou, de manuscrits en soie, de livres, d'amanuensis, d'écritures, de 
chroniques locales, de dossiers, de contrats, de cartes, de dessins, de graphiques, de 
généalogie, de lettres, de manuscrits, de brouillons divers, de copies diverses, de 
correspondance, de documents, de télégrammes, d'inscriptions, de journaux et de 
périodiques, de matériel pédagogique, de prospectus, de certificats et de licences, de 
matériel publicitaire, d’agendas, de notes et toutes sortes de gravures produites 
approximativement entre 3500 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

D. Les papiers comprennent tous les types de papier fabriqués à partir de fibres végétales et 
d'autres matériaux similaires produits approximativement entre 200 av. J.-C. et 1949 apr. 
J.-C. 

E. Les billets en papier comprennent principalement tous types de papiers-monnaie 
prononcés en chinois Jiaozi, Qianyin, Huizi, Baochao, Qianpiao, Yinpiao, Chaopiao et 
autres billets produits approximativement entre 900 et 1949 apr. J.-C. 

F. Les timbres et objets postaux, imprimés et émis par l’administration postale pour l’envoi 
et la distribution du courrier, comprennent principalement tous types de timbres, 
d’enveloppes timbrées, de cartes postales, de feuilles de papier à lettre, de contremarques, 
de plaques d'impression et autres objets produits approximativement entre 1878 et 1949 
apr. J.-C. 
 

V. Bronze : 
 

A. Ustensiles rituels en cuivre pur, alliage étain-plomb et autres alliages similaires, utilisés 
pour des sacrifices, des cérémonies, etc. Ils comprennent principalement tous types 
d’ustensiles de cuisine, tels que les Ding (récipient de cuisine), Gui (panier rond pour 
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contenir des aliments cuits), Li (grand pot en terre), Yan (ustensile de cuisine), Dou 
(ustensile pour contenir des aliments), Xu (ustensile pour contenir des aliments cuits), Fu 
(récipient à grains carré) et Dun (récipient à millet), tous types d'ustensiles pour boissons, 
tels que les Gu (gobelet), Jue (ustensile à vin à trois pieds), Jia (coupe à vin à goulot rond 
et à trois pieds), Jue (ustensile pour chauffer le vin), Gong (ustensile à vin en corne), Zhi 
(ustensile pour boire), Zun (ustensile à vin), You (ustensile à vin de formes diverses), 
pots, He (ustensile à boire à trois ou quatre pattes) et Yi (ustensile à vin), tous types de 
récipients à eau, comme les plateaux, lavabos, Jian (bassine) et Fou (poterie pour aspirer 
l'eau) et tous types d'instruments de musique, tels que les carillons, cymbales, cloches, 
tambours, Chunyu (instrument de musique en bronze). Ils ont été produits 
approximativement entre 2100 av. J.-C. et 1911 apr. J.-C. 

B. Les armes en cuivre pur, en alliage étain-plomb et en autres alliages similaires 
comprennent principalement tous types de haches-poignards, de fauchons, d’épées, de 
lances, de hallebardes, de pointes de flèche, de canons, de poignards, d’arbalètes, de 
corselets et autres objets produits approximativement entre 3000 av. J.-C. et 1911 apr. J.-
C. 

C. Les outils agricoles en cuivre pur, en alliage étain-plomb et autres alliages similaires 
comprennent principalement tous types de pelles, d’herminettes, de ciseaux, de houes, de 
Bo (similaire à la houe), d’amorçoirs, de crochets et autres objets produits 
approximativement entre 3000 av. J.-C. et 1911 apr. J.-C. 

D. Les ustensiles quotidiens en cuivre pur, alliage étain-plomb et en autres alliages 
similaires comprennent principalement tous types de lampes, de miroirs, de cuisinières, 
de fours, de bouteilles, de pots, de presse-papiers, d’articles de papeterie, de crochets de 
ceinture, de fers à repasser, de supports, de réceptacles à fleurs, de meubles décoratifs, de 
harnais, d’instruments de poids et de mesure (règle, mesure, balance, poids, litre, seau), 
d’éléments d’architecture et autres objets produits approximativement entre 3000 av. J.-
C. et 1949 apr. J.-C. 

E. Les sculptures/statues en cuivre pur, en alliage étain-plomb et autres alliages similaires 
comprennent principalement toutes les sculptures/statues de dieux, de personnages, 
d’animaux, de plantes et autres objets produits approximativement entre 2100 av. J.-C. et 
1949 apr. J.-C. 

F. Les pièces de monnaie en cuivre pur, en alliage étain-plomb et autres alliages similaires 
comprennent principalement tous types de monnaies cauris, de monnaies en forme de 
pelle, de monnaies en forme de couteau, de monnaies circulaires, de monnaies en forme 
de nez de fourmi (ou de grimace), de monnaies pondérées, de monnaies Tongbao, de 
monnaies Yuanbao, de monnaies Guohao (monnaies au nom du pays), de monnaies 
Nianhao (monnaies au nom de règne), de monnaies Yasheng (pièces porte-bonheur), de 
Qianpai (plaque monétaire), de moules à monnaie, de plaques d'impression de billets et 
autres objets produits approximativement entre 1600 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

G. Les matrices/sceaux impériaux en cuivre pur, alliage étain-plomb et autres alliages 
similaires comprennent principalement tous types de matrices en forme de tigre, de 
matrices en forme de poisson, de matrices en écaille de tortue, de plaques, d’autres 
matrices, de coupons, de sceaux impériaux, d’autres sceaux, insignes et autres objets 
produits approximativement entre 1600 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 
 

VI. Autres métaux : 
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A. Les outils/ ustensiles en or, en argent, en cuivre, en fer, en étain, en plomb et en autres 
alliages similaires comprennent principalement tous types d'outils et d'ustensiles, tels que 
des houes, des haches, des pelles, des charrues, des faucilles, des herses, des scies, des 
marteaux, des amorçoirs, des aiguilles, des clous, des crochets, et bien plus encore, ainsi 
que toutes sortes d’ustensiles tels que des pots, des bols, des coupes, des assiettes, des 
bassines, des boîtes, des bouteilles, des bouilloires, des cuillères, des plaques, des 
planches, des bâtons, des cloches, des lampes, des tours, des systèmes de fumigation, des 
serrures, des rouets, des sceaux, des appliques de tête d'animal, des articles de papeterie, 
des horloges, des sceptres de Ruyi, des flacons de tabac à priser, des jouets, des chariots, 
des harnais, des réceptacles à fleurs, du mobilier décoratif, des almanachs astronomiques, 
des instruments de poids et de mesures, des instruments de harnais, des produits émaillés, 
des outils de production, des équipements industriels, des instruments, des produits audio 
et vidéo, et d’autres instruments et ustensiles produits approximativement entre 800 av. 
J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

B. Les armes en or, en argent, en fer et en autres alliages similaires comprennent 
principalement tous types d'armes anciennes telles que des épées, des fauchons, des 
lances, des hallebardes, des pointes de flèche, des canons, des mines, des arbalètes, des 
corselets ainsi que tous types d'armes modernes telles que des fusils, des bombes, des 
chars, des navires de guerre, des avions, des explosifs et d’autres armes contemporaines 
et modernes produites approximativement entre 800 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

C. Les ornements et les décorations en or, en argent et en autres alliages similaires 
comprennent tous types d’ornements de couronnes, de coiffures, de masques, de 
plastrons, d’ornements de mains, d’ornements de poignets, d’ornements de ceintures, 
d'accessoires vestimentaires, d’ornements d'épées, d’ornements de plaques, d’ornements 
de harnais et autres objets produits approximativement entre 800 av. J.-C. et 1949 apr. J.-
C. 

D. Les sculptures/statues en or, en argent, en fer, en étain, en aluminium et en autres alliages 
comprennent principalement toutes les sculptures/statues de dieux, de personnages, 
d’animaux, de plantes et autres sculptures produites approximativement entre 800 av. J.-
C. et 1949 apr. J.-C. 

E. Les pièces de monnaie en or, en argent, en cuivre, en fer, en étain, en plomb, en nickel et 
en autres métaux ou alliages similaires comprennent principalement toutes sortes de 
plaques d'or, de plateaux d'or, de pièces d’or, de lingots d'or, de barres d'or, de lingots 
d'argent, de barres d'argent, de plateaux d'argent, de pièces d'argent, de fers à cheval en 
argent, de monnaies en fer lourd, de monnaies Tongbao en fer, de pièces en alliage 
fabriquées à la machine, de pièces commémoratives, ainsi que de stéréotypes, de plaques 
d'impression de billets de banque et autres objets produits approximativement entre 
800 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

F. Les matrices/sceaux en or, en argent, en fer, en étain, en plomb, en aluminium et autres 
métaux similaires comprennent tous types de plaques, de matrices, de coupons, de sceaux 
royaux, de cachets, d’insignes et autres objets produits approximativement entre 1600 av. 
J.-C. et 1949 apr. J.-C. 
 

VII. Produits en bambou et en bois : 
 

A. Les sculptures/statues en bambou, bois, rotin, noyau, calebasse, sumac et autres 
matériaux similaires comprennent principalement toutes les sculptures/statues de dieux, 
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personnages et animaux, sceptres de Ruyi, sceaux, articles de papeterie (stylo, porte-
stylo, accoudoir, presse-papier, lave-brosse), gravure et autres objets produites 
approximativement entre 5000 av. J.-C et 1949 apr. J.-C. 

B. Les meubles en bois de Huanghuali, padauk, wenge, nanmu (cèdre de Perse), ébène, 
acajou, lignumvitae, bois de camphre, orme, hêtre et autres bois similaires, comprennent 
principalement tous types de tables, chaises, tabourets, contreforts, lits, canapés, coffres, 
armoires, tables, théières, boîtes, placards, étagères à vêtements, écrans et leurs 
composants produits approximativement entre 1600 av. J.-C. et 1949 apr J.-C. 

C. Les ustensiles/appareils en bambou, en bois, en calebasse, en sumac et en autres 
matériaux similaires comprennent principalement toutes sortes de bols, de bocaux, de 
boîtes, de bouteilles, d’assiettes, de pots, de Dou (ustensiles destinés à contenir des 
aliments), de tasses, de Zun (gobelets à vin), d’abatis, de paniers, de coffrets de voyages à 
miroir, de ventilateurs, de peignes, de peignes à dents fines, de lampes, de lyres, de flûtes, 
de flûtes verticales en bambou, de pipes, de Se (cithare à 25 cordes), de tambours, d’arcs, 
de gaines, de boucliers, de corselets, d’oreillers, de chariots, de bateaux, de berlines, 
d’articles de papeterie, de sceaux, d’échiquiers, de pièces d'échecs, de jouets, de 
marionnettes, de masques, de fumoirs, de matrices, de supports, de « Guan » et « Guo » 
(cercueils intérieur et extérieur) et autres objets produits approximativement entre 5000 
av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

D. Les éléments et modèles architecturaux en bambou, bois, sumac et autres matériaux 
similaires comprennent principalement tous types de portes, de fenêtres, de poutres de 
toit, de colonnes, de plaques, de chevrons, de corniches, d’appuis, de plafonds, de 
balustrades et autres éléments et modèles architecturaux produits approximativement 
entre 1600 av. J.-C et 1949 apr. J.-C. 
 

VIII. Cuir, tissu et divers types de substances organiques : 
 

A. Les costumes et accessoires en cuir, en laine, en soie, en coton, en lin et autres fibres 
végétales comprennent principalement tous types de chaussures, de chapeaux, de 
vêtements, d’ornements, de couvertures, de drapeaux, de masques, Tangka (art tibétain de 
la peinture sur rouleau) et autres accessoires produits approximativement entre 5000 av. 
J.-C et 1966 apr. J.-C. 

B. Les ustensiles nattés et cousus en fibres végétales, en cuir et en autres matériaux 
similaires comprennent principalement tous types de bols, de tasses, de boîtes, de sacs, de 
tonneaux (seaux), de marionnettes d'ombre, de jouets, de carrosses, de harnais, d’agrès et 
d’autres objets produits approximativement entre 1600 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

C. Les armes et accessoires en cuir et autres matériaux similaires comprennent 
principalement toutes sortes de boucliers, d'outils de protection et autres objets produits 
approximativement entre 1600 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 

D. La verrerie en silicium, en plomb, en baryum et autres matériaux similaires comprend 
principalement tous types de pipes, perles, fermoirs, pendentifs, bagues, marques, plaques 
à bandes, baldaquins, pièces d'échecs, fumoirs et autres objets produits 
approximativement entre 1100 av. J.-C. et 1949 apr. J.-C. 
 

 



Volume 2995, I-52019 

 64 

IX. Produits faits en os, ivoire et cornes : 
 

Produits en os d'animaux, ivoire, corne de bœuf, corne de rhinocéros, bois, écailles, palourdes 
et autres matériaux similaires, comprennent principalement tous types d'aiguilles, tubes, bagues, 
flûtes, sifflets, couteaux, manches à balai, Si (outil agricole en forme de pelle), faucilles, 
poignards, vessies, pointe de flèche, fermoirs à cheveux, boîtes, tasses, sceaux, articles de 
papeterie (stylo, accoudoir, presse-papiers, etc.), tampons, monnaies, ornements, mobilier 
décoratif, paravents et autres objets produits approximativement entre il y a 500 000 ans et 1949 
apr. J.-C. 

En plus des reliques culturelles susmentionnées, les reliques culturelles chinoises suivantes ne 
sont pas soumises à la limite d'âge minimum fixée dans l'Accord pour des raisons juridiques ou 
professionnelles : 

I. Reliques culturelles chinoises volées, excavées clandestinement, vendues illicitement et 
sorties en contrebande de la République populaire de Chine. 

II. Toutes sortes de sites et de monuments du patrimoine culturel immobilier et leurs 
composantes intégrales telles que les peintures murales, gravures, sculptures, etc. ». 
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No. 52020 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Spain 

Convention between the Republic of Cyprus and the Kingdom of Spain for the avoidance of 
double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on income and 
on capital (with protocol). Nicosia, 14 February 2013 

Entry into force:  28 May 2014, in accordance with article 27  
Authentic texts:  English, Greek and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 2 July 2014 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Espagne 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE ROYAUME 
D’ESPAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET SUR LE CAPITAL 

La République de Chypre et le Royaume d’Espagne, désireux de conclure une convention 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu et sur le capital, sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE 1. CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur le capital levés, selon 
quelque mode que ce soit, pour le compte d’un des États contractants ou d’une de ses subdivisions 
politiques ou de ses collectivités locales. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou sur le capital tous les impôts sur le 
revenu total, le capital total ou des éléments du revenu ou du capital, y compris les impôts sur les 
gains tirés de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des 
rémunérations ou salaires versés par des entreprises ainsi que les impôts sur la plus-value du 
capital. 

3. Les impôts actuels auxquels la Convention s’applique sont, notamment : 
 a) en Espagne : 

 i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
 ii) l’impôt sur les sociétés; 
 iii) l’impôt sur le revenu des non-résidents;  
 iv) l’impôt sur le capital; 

 b) à Chypre : 
 i) l’impôt sur le revenu; 
 ii) l’impôt sur les bénéfices des sociétés; 
 iii) la contribution spéciale à la défense de la République; 
 iv) l’impôt foncier; 
 v) l’impôt sur les gains en capital. 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue, institués 
après la date de signature de la présente Convention, qui s’ajoutent aux impôts actuels ou se 
substituent à eux. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications importantes apportées à leur législation fiscale respective. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente : 
  a) le terme « Espagne » désigne le Royaume d’Espagne et, pris au sens géographique, 
le territoire du Royaume d’Espagne, y compris ses eaux intérieures, sa mer territoriale et toute 
zone située en dehors de la mer territoriale où, conformément au droit international et au droit 
interne, le Royaume d’Espagne exerce ou pourra exercer par la suite sa compétence ou ses droits 
souverains en ce qui concerne le fond marin, son sous-sol, les eaux surjacentes et leurs ressources 
naturelles; 

 b) le terme « Chypre » désigne la République de Chypre et, pris au sens géographique, 
notamment le territoire national, la mer territoriale et toute zone située au-delà de la mer 
territoriale, y compris le plateau continental, où la République de Chypre, conformément au droit 
international et au droit interne, exerce ses droits souverains ou sa compétence; 

 c) les expressions « État contractant » et « autre État contractant » désignent, suivant les 
cas, l’Espagne ou Chypre; 

 d) le terme « personne » comprend une personne physique, une société et toute autre 
association de personnes; 

 e) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au 
regard de l’impôt, comme une personne morale; 

 f) le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité; 
 g) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre 
État contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 

État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 
 h) l’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un État 
contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef ne circule qu’entre des points situés dans l’autre 
État contractant; 

 i) l’expression « autorité compétente » désigne : 
  i) en Espagne, le Ministre des finances et de l’administration publique ou son 
    représentant autorisé; 
  ii) à Chypre, le Ministre des finances ou son représentant autorisé;  

 j) le terme « ressortissant » désigne : 
  i) - dans le cas de l’Espagne, toute personne physique possédant la nationalité 
    espagnole; 
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   - dans le cas de Chypre, toute personne physique possédant la citoyenneté  
   chypriote; 
  ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu 
   de la législation en vigueur d’un État contractant; 

 k) le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré en ce qui 
concerne les impôts auxquels la Convention s’applique, tout sens que lui attribue la législation 
fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur 
dans cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État du fait de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère du 
même ordre, et englobe aussi cet État ainsi que ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 
Cette expression ne désigne cependant pas la personne assujettie à l’impôt dans cet État 
uniquement à l’égard de revenus qui y trouvent leur source ou du capital qui y est situé. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe l, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 
  a) cette personne est réputée être un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est réputée être un résident uniquement de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques 
sont les plus étroits (le centre des intérêts vitaux); 
  b) si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être 
déterminé, ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États, elle est réputée être un résident uniquement de l’État où elle séjourne habituellement; 
  c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est réputée être un résident uniquement de 
l’État dont elle est un ressortissant; 
  d) si cette personne est un ressortissant des deux États ou n’est le ressortissant d’aucun 
d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États 
contractants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être un résident uniquement 
de l’État où se situe son siège de direction effective.  

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne un lieu 
fixe d’affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
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 a) un siège de direction; 
 b) une succursale; 
 c) un bureau; 
 d) une usine; 
 e) un atelier; 

  f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 
ressources naturelles. 

3. Un chantier ou un projet de montage ou d’installation ne constitue un établissement 
stable que si sa durée est supérieure à douze mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 
  a) l’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 
  b) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 
  c) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés 
aux seules fin de transformation par une autre entreprise; 
  d) les lieux fixes d’affaires utilisés uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 
  e) les lieux fixes d’affaires utilisés aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de 
toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 
  f) l’exploitation d’un lieu fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale du lieu fixe 
d’affaires résultant de ce cumul ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne - autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 - agit pour le compte d’une entreprise et dispose 
dans un État contractant du pouvoir (qu’elle exerce habituellement) de conclure des contrats au 
nom de l’entreprise, cette dernière est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour 
toute activité que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, sauf si les activités de cette 
personne se limitent à des activités visées au paragraphe 4 qui, si elles étaient exercées à partir 
d’un lieu fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable en vertu des dispositions de ce 
paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce une activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un commissionnaire 
général ou de tout autre agent indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de 
leurs activités. 

7. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle une société ou 
est contrôlée par une société, qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une 
activité dans cet autre État (à partir d’un établissement stable ou autrement), ne suffit pas, en lui-
même, pour faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires aux 
biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions de la législation foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements miniers, de sources et d’autres ressources naturelles; les 
navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation directe, 
de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont assujettis à l’impôt que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé dans chacun des États contractants à cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État où est situé 
l’établissement stable ou ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 
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6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 
sur celles de ces articles. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international ne 
sont imposables que dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de 
l’entreprise. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
en trafic international comprennent les bénéfices tirés de la location de navires ou d’aéronefs soit à 
plein temps soit par voyage. Ils comprennent également les bénéfices tirés de la location de 
navires ou d’aéronefs en coque nue. 

3. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant tirés de l’utilisation, de l’entretien ou 
de la location de conteneurs (y compris les remorques, les chalands et le matériel connexe servant 
au transport de conteneurs) qui sont accessoires aux revenus provenant de l’exploitation de navires 
ou d’aéronefs en trafic international sont considérés aux fins des paragraphes 1 et 2 comme des 
revenus provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

4. Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est réputé situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de ce navire 
ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du navire est un résident. 

5. Les dispositions du paragraphe l s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de la participation 
à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
 a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
 b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant, 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices 
de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État — et 
impose en conséquence — des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État a été imposée 
dans cet autre État contractant, et que cet autre État reconnaît que les bénéfices ainsi inclus sont 
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des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues 
entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises 
indépendantes, cet autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été 
perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions 
de la présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se 
consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, selon la législation de cet État, mais si un résident de l’autre 
État contractant en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 5 pour cent du 
montant brut des dividendes. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident exonère d’impôts les dividendes payés par cette société à une 
société dont le capital est, en totalité ou en partie, réparti en actions et qui est un résident de l’autre 
État contractant, pour autant qu’elle possède directement au moins 10 pour cent du capital de la 
société qui paie les dividendes. 

Les deux paragraphes précédents n’ont pas d’incidence sur l’imposition de la société au titre 
des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateur ou d’autres 
parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis 
au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un établissement stable qui y est situé, et 
que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent, 
en tout ou partie, en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident 
de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État contractant. 
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2. Au sens du présent article, le terme « intérêts » désigne les revenus des créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et en particulier les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y compris 
les primes et les lots attachés à ceux-ci, ainsi que tous autres produits assimilés aux revenus de 
sommes prêtées par la législation fiscale de l’État d’où proviennent les revenus. Cependant, les 
pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts aux fins du présent 
article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts, à partir d’un établissement stable qui est situé dans cet autre État, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article s’appliquent uniquement à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article l2. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les films, les bandes ou tout 
autre moyen de reproduction des images ou du son, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi 
que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, à partir d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le 
bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’usage, de la concession de l’usage ou des informations pour lesquels elles sont 
payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article s’appliquent uniquement à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains tirés de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant, 
y compris les gains tirés de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans l’autre État contractant. 

3. Les gains tirés de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international ou 
de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
l’État contractant où le siège de la direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou de 
participations comparables, non cotées en bourse dans l’un ou l’autre État contractant, dont plus 
de 50 pour cent de la valeur découle de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

5. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenu d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Si 
l’emploi y est exercé, la rémunération reçue à ce titre est imposable dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe l, la rémunération qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État si : 
  a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total l83 jours au cours de toute période de douze mois commençant ou se 
terminant dans l’exercice fiscal considéré; 
  b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; 
  c) la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable que l’employeur a dans 
l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération reçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international est 
imposable dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et les autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
comme musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement, et en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais 
à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations analogues versées au résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur ne 
sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1.  
  a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État. 
  b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations analogues ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 

  i) est un ressortissant de cet État, ou 
  ii) n’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de fournir ces services. 

2.  
 a) Les pensions versées par un État contractant ou une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales, soit directement, soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à 
une personne physique au titre de services fournis à cet État, cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État. 

 b) Toutefois, une telle pension n’est imposable que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues ainsi qu’aux pensions payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant ou une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. 
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Article 19. Étudiants 

Les sommes reçues, aux fins de son entretien, son éducation ou sa formation, par l’étudiant ou 
l’apprenti qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un 
résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre 
ses études ou sa formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent 
de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux tirés de 
biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, si le bénéficiaire de tels 
revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant des activités à partir 
d’un établissement stable qui y est situé, et si le droit ou le bien générateur des revenus se rattache 
effectivement à l’établissement stable en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont 
applicables. 

CHAPITRE IV. IMPOSITION DU CAPITAL 

Article 21. Capital 

1. Le capital constitué de biens immobiliers visés à l’article 6, appartenant au résident d’un 
État contractant et situé dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2. Le capital constitué de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet autre 
État. 

3. Le capital constitué de navires et d’aéronefs exploités en trafic international et de biens 
mobiliers affectés à leur exploitation n’est imposable que dans l’État contractant où est situé le 
siège de direction effective de l’entreprise. 

4. Les autres éléments du capital d’un résident d’un État contractant ne sont imposables que 
dans cet État. 

CHAPITRE V. MÉTHODES PERMETTANT D’ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. En Espagne, la double imposition est évitée conformément aux dispositions de sa 
législation interne ou, sous réserve des limitations de cette législation, aux dispositions ci-après : 
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  a) Lorsqu’un résident de l’Espagne tire des revenus ou possède des éléments de capital 
qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables à Chypre, 
l’Espagne autorise : 
  i) la déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident d’un montant égal à l’impôt 
   sur le revenu payé à Chypre; 

  ii) la déduction de l’impôt sur le capital de ce résident d’un montant égal à l’impôt 
   payé à Chypre pour les mêmes éléments de capital; 
  iii) la déduction de l’impôt sur les sociétés sous-jacent conformément à la 
   législation interne de l’Espagne. 

Cette déduction ne peut toutefois dépasser la fraction de l’impôt sur le revenu ou sur le 
capital, calculée avant la déduction, correspondant, selon le cas, au revenu ou aux mêmes éléments 
de capital imposables à Chypre. 

 b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
perçus par un résident de l’Espagne ou le capital qu’il possède sont exonérés d’impôt en Espagne, 
l’Espagne peut néanmoins tenir compte des revenus ou du capital exonérés, pour le calcul du 
montant de l’impôt sur le revenu ou sur le capital restant de ce résident. 

2. À Chypre, sous réserve des dispositions de la législation fiscale chypriote en matière de 
crédit d’impôt étranger, est admis en déduction de l’impôt chypriote sur tout revenu provenant de 
l’Espagne ou tout capital possédé en Espagne l’impôt payé en vertu de la législation espagnole et 
conformément à la présente Convention. La déduction ne peut toutefois dépasser la fraction de 
l’impôt chypriote, calculée avant la déduction, correspondant à ces éléments de revenu ou de 
capital. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 23. Égalité de traitement 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente 
disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, les allègements et les réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en 
raison de leur situation personnelle ou de leurs charges familiales. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 4 de l’article 11 ou du paragraphe 4 de l’article 12, les intérêts, les redevances et les 
autres dépenses payés par l’entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans 
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les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant à l’égard d’un résident de l’autre État contractant 
sont, aux fins du calcul du capital imposable de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées à l’égard d’un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties, dans le premier État, à aucun impôt ou aucune obligation connexe autres ou plus 
lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du 
premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux 
entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 
Convention, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de 
ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa 
situation relève du paragraphe 1 de l’article 23, celle de l’État contractant dont elle est un 
ressortissant. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la 
première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de 
la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention. L’accord conclu est appliqué nonobstant les 
délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les 
cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Si un échange verbal 
d’opinions semble devoir favoriser un tel accord, il peut avoir lieu dans le cadre d’une commission 
composée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pouvant se 
révéler pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention et l’administration 
ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature et de toute 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas contraire à la présente 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas limité par l’article premier et l’article 2. . 
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2. Tous les renseignements reçus en application du paragraphe 1 par un État contractant 
sont tenus secrets, de la même manière que les renseignements obtenus en application de la 
législation interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y 
compris les tribunaux et les organes administratifs) concernées par l’établissement ou le 
recouvrement des impôts de toute nature et de toute dénomination, par les procédures ou les 
poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les recours connexes, ou par le contrôle 
de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent les divulguer à l’occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par un État contractant peuvent être 
utilisés à d’autres fins lorsque cela est autorisé par la législation des deux États et par l’autorité 
compétente de l’État qui communique les renseignements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 
  a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 
  b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou de celle de l’autre État contractant ou dans le cadre de sa pratique administrative 
normale ou de celle de l’autre État contractant; 
  c) de fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, 
industriel ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication pourrait être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant, en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l’administration de sa propre fiscalité. L’obligation 
énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles 
ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de 
refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas 
d’intérêt pour lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété dans une personne. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 
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CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 27. Entrée en vigueur 

2. Les Gouvernements des États contractants se notifient, par la voie diplomatique, 
 l’accomplissement des formalités internes prescrites pour l’entrée en vigueur de la présente 
Convention. 

2. La Convention entre en vigueur trois mois après la date de réception de la dernière des 
notifications visées au paragraphe 1, et ses dispositions s’appliquent : 
  a) en ce qui concerne les impôts perçus périodiquement, aux impôts sur le revenu ou 
sur le capital se rapportant à tout exercice fiscal débutant à la date d’entrée en vigueur de la 
Convention ou après cette date; 

b) dans les autres cas, à la date d’entrée en vigueur de la Convention.  

Article 28. Dénonciation 

1. La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État 
contractant. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la Convention, après l’expiration d’un 
délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention, moyennant un préavis 
écrit donné par la voie diplomatique, au moins six mois avant la fin de toute année civile. 

2. Dans ce cas, la Convention cesse de s’appliquer : 
  a) en ce qui concerne les impôts perçus périodiquement, aux impôts sur le revenu ou 
sur le capital se rapportant à tout exercice fiscal débutant à la date de notification de la 
dénonciation ou après cette date; 
  b) dans les autres cas, le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle de la 
notification de la dénonciation. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
Fait en double exemplaire à Nicosie le 14 février, en langues grecque, espagnole et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes, celle-ci 
est résolue conformément à la procédure prévue à l’article 24 de la présente Convention. 

Pour la République de Chypre :  
VASSOS SHIARLY 

Ministre des finances 

Pour le Royaume d’Espagne :  
ANA SALOMON PÉREZ 

Ambassadrice 
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PROTOCOLE 

À la signature de la Convention entre la République de Chypre et le Royaume d’Espagne 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le 
revenu, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante 
de la Convention. 

 
3. Droit aux avantages découlant de la Convention 

 
La présente Convention ne peut être interprétée comme empêchant un État contractant 

d’appliquer les dispositions de sa législation interne relatives à la prévention de la fraude et de 
l’évasion fiscales. 

 
4. - Ad. Article 13 

 
Pour déterminer la valeur visée au paragraphe 4, le droit interne de l’État contractant où les 

biens immobiliers sont situés s’applique. 
 
En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
 
Fait en double exemplaire le 14 février, en langues grecque, espagnole et anglaise, tous les 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes, celle-ci est 
résolue conformément à la procédure prévue à l’article 24 de la présente Convention. 

Pour la République de Chypre :  
VASSOS SHIARLY 

Ministre des finances 

Pour le Royaume d’Espagne :  
ANA SALOMON PÉREZ 

Ambassadrice 
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Agreement between the Council of Ministers of Bosnia and Herzegovina and the Govern-
ment of the Federal Republic of Germany concerning financial cooperation in 2011. Sa-
rajevo, 25 September 2013 

Entry into force:  14 March 2014 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  Bosnian, Croatian, English, German and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Bosnia and Herzegovina, 15 July 

2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Bosnie-Herzégovine 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre le Conseil des Ministres de Bosnie-Herzégovine et le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d'Allemagne concernant la coopération financière en 2011. Sarajevo, 
25 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  14 mars 2014 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  bosniaque, croate, anglais, allemand et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Bosnie-

Herzégovine, 15 juillet 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 52023 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Republic of Moldova 

Agreement on cultural, educational and scientific cooperation between the Kingdom of 
Spain and the Republic of Moldova. Madrid, 22 October 2013 

Entry into force:  29 May 2014 by notification, in accordance with article 15  
Authentic texts:  Moldovan and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 14 July 2014 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

République de Moldova 

Accord de coopération culturelle, éducative et scientifique entre le Royaume d'Espagne et la 
République de Moldova. Madrid, 22 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  29 mai 2014 par notification, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  moldave et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 

14 juillet 2014 
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[ MOLDOVAN TEXT – TEXTE MOLDAVE ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON CULTURAL, EDUCATIONAL AND SCIENTIFIC 
COOPERATION BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE REPUBLIC 
OF MOLDOVA 

The Kingdom of Spain and the Republic of Moldova, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Wishing to strengthen and further develop the friendly relations between the two countries, 

and 
Convinced that exchanges and cooperation in the educational, cultural and scientific fields 

will help to enhance mutual understanding between their respective societies and cultures, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties shall promote the development of relations between the two countries in the field 
of education by: 

(a) Promoting cooperation, contacts and direct exchanges between individuals, institutions 
and competent authorities of the two countries in the field of education; 

(b) Promoting the study and teaching of the languages and literature of the other Party; 
(c) Promoting cooperation in and the exchange of teaching methods and materials; 
(d) Promoting and facilitating mutual recognition of diplomas, academic degrees and 

qualifications; 
(e) Exploring other matters of mutual interest. 

Article 2 

The Parties shall promote and facilitate the conduct of exchanges and research in areas of 
mutual interest in the field of culture and the arts. 

Article 3 

The Parties shall promote and facilitate direct contacts in the fields of literature, the visual and 
performing arts, cinema, artistic creation, architecture, museums, archives and libraries and in 
other areas of culture, such as: 

(a) Exchanges of performances and exhibitions between the two countries; 
(b) Artistic cooperation between organizers of festivals and cultural events; and 
(c) Artistic dialogue through joint research projects, seminars and symposiums. 
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Article 4 

The Parties shall promote the exchange of information on the measures taken to protect their 
cultural heritage. 

Article 5 

The Parties shall, under their respective laws, promote cooperation between their authorities 
for the reciprocal protection of copyrights and related rights. 

Article 6 

The Parties shall promote contacts between young people and direct cooperation between 
youth organizations of the two countries. 

Article 7 

The Parties shall promote cooperation between sports organizations and participation in 
sporting events held in each of the two countries. 

Article 8 

The Parties shall promote cooperation in the fields of science, technology and innovation 
through: 

(a) Participation of scientists from each country in scientific conferences and meetings held 
in the other country; 

(b) Establishment of contacts and links between universities and research institutes, teachers 
and researchers of the two countries, and the exchange of scientists and other cooperation 
arrangements in the scientific field, as agreed by the Parties or their research institutions; 

(c) Exchanges of publications and information; 
(d) Promotion of collaboration in technological development and the transfer of technology 

and innovation between Spanish and Moldovan entities, including companies. 

Article 9 

The Parties shall promote participation in seminars, festivals, contests, exhibitions, 
conferences, symposiums and meetings held in the two countries in the fields referred to in this 
Agreement. 

Article 10 

The Parties shall promote cooperation in the fields referred to in this Agreement, without 
prejudice to their rights and obligations under any other international agreements they may have 
signed, and subject to the rules of any international organizations to which they may belong. 
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Article 11 

Each Party shall, in accordance with its national rules and regulations and its available 
budgetary resources, contribute such financial resources as may be required for the 
implementation of its share of the activities envisaged, with no exchange of financial resources 
between the Parties. 

Article 12 

The Parties hereby decide to form a Joint Commission with responsibility for the 
implementation of this Agreement. The Joint Commission shall ensure the implementation of the 
provisions of this Agreement, foster the adoption of bilateral programmes of educational, cultural 
and scientific cooperation and consider any issues that may arise in the implementation of the 
Agreement. 

The Joint Commission shall consist of representatives of the competent authorities of the two 
Parties and shall hold periodic meetings alternately in Spain and Moldova. 

Article 13 

Any dispute that may arise with respect to the interpretation or implementation of this 
Agreement shall be settled through negotiation between the Parties. 

Article 14 

This Agreement may be amended at any time by mutual agreement in writing between the 
Parties, in accordance with the domestic legislation in force in the two countries. 

Article 15 

This Agreement shall enter into force on the date of the last notification whereby the Parties 
indicate, through the diplomatic channel, that their respective domestic legal procedures have been 
completed. It shall remain in force until such time as it is terminated in writing by either Party, 
through the diplomatic channel, six months in advance of the desired date of termination. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed this 
Agreement. 

DONE at Madrid on 22 October 2013, in the official languages of the two signatory Parties, 
both texts being equally authentic. 

For the Kingdom of Spain: 
JOSÉ MANUEL GARCÍA-MARGALLO Y MARFIL 
Minister for Foreign Affairs and Cooperation 

For the Republic of Moldova: 
NATALIA GHERMAN 
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Deputy Prime Minister 
Minister for Foreign Affairs and European Integration 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ÉDUCATIONNELLE ET SCIENTI-
FIQUE ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE MOL-
DOVA 

Le Royaume d’Espagne et la République de Moldova, ci-après dénommés les Parties,  
Désireux de renforcer et de développer les relations d’amitié entre les deux pays, et  
Convaincus de ce que les échanges et la coopération dans le domaine éducationnel, culturel et 

scientifique contribueront à améliorer la compréhension mutuelle de leurs sociétés et cultures 
respectives, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Les deux Parties promouvront dans les deux pays le développement des relations dans le 
domaine de l’éducation en 

a) Encourageant la coopération, les contacts et les échanges directs entre les personnes, 
institutions et organismes compétents des deux pays en matière d’éducation; 

b) Encourageant l’étude et l’enseignement des langues et de la littérature de l’autre Partie; 
c) Encourageant la coopération et l’échange de méthodes et de matériels didactiques; 
d) Encourageant et facilitant la reconnaissance des documents d’étude, des titres 

universitaires et des qualifications; 
e) Étudiant d’autres questions d’intérêt mutuel; 

Article 2 

Les deux Parties promouvront et faciliteront le développement des échanges et des recherches 
dans les domaines d’intérêt mutuel dans la culture et les arts. 

Article 3 

Les deux Parties promouvront et faciliteront les contacts directs dans le domaine de la 
littérature, des arts plastiques et interprétatifs, du cinéma, de la création artistique, de 
l’architecture, des musées, archives et bibliothèques, ainsi que dans d’autres domaines de la 
culture tels que :  

a) Les échanges de représentation et d’expositions entre les deux pays; 
b) La coopération artistique entre les organisateurs de festivals et de rencontres culturelles;  
c) Le dialogue artistique au moyen de projets de recherche communs, de séminaires et de 

symposiums. 
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Article 4 

Les deux Parties encourageront l’échange d’informations relatives aux mesures prises pour 
protéger leur patrimoine culturel. 

Article 5 

Dans le cadre de leurs lois respectives, les deux Parties promouvront la coopération entre 
leurs autorités pour la protection réciproque des droits d’auteur et des droits connexes. 

Article 6 

Les deux Parties encourageront le contact entre les jeunes et la coopération directe entre les 
organisations de jeunesse des deux pays. 

Article 7 

Les deux Parties promouvront la coopération entre les organisations sportives et la 
participation aux rencontres sportives organisées dans chacun des deux pays. 

Article 8 

Les deux Parties promouvront la coopération dans les domaines de la science, de la 
technologie et de l’innovation par : 

a) La participation des scientifiques de chaque pays aux conférences et réunions 
scientifiques tenues dans l’autre pays; 

b) L’établissement de contacts et de liens entre les universités et les instituts de recherche, 
les professeurs et chercheurs des deux pays, l’échange de scientifiques et autres modalités de 
coopération dans le domaine scientifique, comme en conviendront les Parties ou leurs institutions 
de recherche; 

c) L’échange de publications et d’informations; 
d) La promotion de la collaboration au développement technologique et au transfert de 

technologies et d’innovations entre entités, y compris les entreprises, de l’Espagne et de la 
Moldova. 

Article 9 

Les deux Parties encourageront la participation aux séminaires, festivals, concours, 
expositions, conférences, symposiums et réunions dans les domaines visés par le présent Accord et 
qui se tiendront dans les deux pays. 
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Article 10 

Les deux Parties promouvront la coopération dans les domaines visés dans le présent Accord 
sans préjudice des droits et devoirs qui sont les leurs en vertu d’autres accords internationaux 
signés par elles et sous réserve des normes des organisations internationales dont elles font partie. 

Article 11 

Chaque Partie apportera les moyens financiers qu’exige la réalisation de sa part des activités 
prévues, sans échange de ressources financières entre elles et conformément à ses normes et règles 
nationales et selon ses disponibilités budgétaires.  

Article 12 

Les Parties décident de constituer une commission mixte chargée de l’application du présent 
Accord. Elle devra veiller à l’application de ses dispositions, favoriser l’adoption de programmes 
bilatéraux de coopération éducationnelle, culturelle et scientifique et analyser toute question 
pouvant surgir dans la mise en œuvre de l’Accord. 

La Commission mixte sera composée de représentants des organismes compétents des deux 
Parties et se réunira périodiquement et alternativement en Espagne et en Moldova. 

Article 13 

Tout différend pouvant surgir quant à l’interprétation ou à l’application du présent Accord 
sera réglé par négociation entre les Parties. 

Article 14 

Le présent Accord pourra être modifié à tout moment d’un commun accord écrit par les 
Parties, conformément à la loi en vigueur dans les pays respectifs. 

Article 15 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification effectuée par les 
Parties par la voie diplomatique et indiquant que les procédures internes respectives ont été 
accomplies. Il restera en vigueur jusqu’à dénonciation écrite par l’une ou l’autre des Parties, faite 
par la voie diplomatique six mois avant la date d’extinction prévue. 

En foi de quoi, les soussignés dûment autorisés à cet effet, signent le présent Accord. 
 FAIT à Madrid le 22 octobre 2013 dans les langues officielles des deux Parties signataires, les 
deux textes étant également authentiques. 

Pour le Royaume d’Espagne           
JOSÉ MANUEL GARCIA-MARGALLO Y MARFIL 

Ministre des affaires extérieures et          
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Pour la République de Moldova 
   NATALIA GHERMAN 

Vice-Premier Ministre de la coopération  
Ministre des affaires extérieures et de l’intégration européenne 
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No. 52024 
____ 

 
Spain 

 

and 
 

Panama 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of Spain and the Repub-
lic of Panama on mutual recognition and conversion of national driving licenses (with 
annexes). Madrid, 29 November 2012 and 4 February 2014 

Entry into force:  11 July 2014, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 14 July 2014 
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Échange de notes constituant un accord entre le Royaume d'Espagne et la République du 
Panama sur la reconnaissance réciproque et la conversion des permis de conduire natio-
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Entrée en vigueur :  11 juillet 2014, conformément aux dispositions desdites notes  
Texte authentique :  espagnol 
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14 juillet 2014 



Volume 2995, I-52024 

 176 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

EMBASSY OF PANAMA 
SPAIN 

Madrid, 29 November 2012 

EPE 508/12 

The Embassy of the Republic of Panama presents its compliments to His Excellency the 
Minister for Foreign Affairs and Cooperation and, bearing in mind that in both States the rules and 
signals that regulate road traffic conform to the provisions of the Vienna Convention of 
8 November 1968 and that the classes of driving permit and licence as well as the conditions laid 
down and the tests conducted for their delivery in both States are essentially comparable, has the 
honour to propose, on behalf of the Government of Panama, that an agreement be concluded 
between the Republic of Panama and the Kingdom of Spain on mutual recognition and exchange 
of national driving licences, as follows: 

1. The Republic of Panama and the Kingdom of Spain, hereinafter referred to as “the 
Parties”, mutually recognize the national driving licences issued by the authorities of either State 
to persons legally resident therein, provided that they are in force and in accordance with the 
annexes to this Agreement. 

2. Provided that he or she is of the minimum age required by the other State, the holder of a 
valid driving permit or licence in force issued by either Party shall be authorized to drive 
temporarily in the territory of that State motor vehicles in the categories for which the permit or 
licence, according to its class, is valid for a period of time determined by the national laws of the 
State where such authorization is to apply. 

3. After the period referred to in the preceding paragraph, the holder of a driving permit or 
licence issued by either State who takes up legal residence in the other State, in accordance with 
its domestic rules, may obtain his or her driving permit or licence equivalent to those of the State 
where he or she has taken up residence in accordance with the table of equivalencies between the 
classes of permit for their delivery. All permits of current residents may be exchanged until the 
date of entry into force of this Agreement. For those issued subsequent to such entry into force, it 
shall be required for the purposes of such an exchange that the permits have been issued in the 
State where the applicant is legally resident. 

4. Notwithstanding the provisions of the preceding paragraph, holders of a Panamanian 
driving licence applying to exchange for driving permits equivalent to Spanish permits in 
classes C1, C, C+E, D1 and D shall undergo a test of specific knowledge and a road test on roads 
open to general traffic, using a vehicle or combination of vehicles to which such permits apply. 

5. In the event that there are substantial doubts as to the authenticity of the permit or 
licence, the State where the equivalent driving licence or permit is requested may require the 
issuing State to confirm the authenticity of the driving permit or licence in doubt. 

6. The provisions of this Agreement shall not exclude the obligation to undergo the 
administrative formalities established by the regulations of each State for the exchange of driving 
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permits or licences, such as the completion of an application form, the submission of a medical 
certificate, proof that he or she has not been subject to criminal or administrative proceedings, and 
payment of the required fee. 

7. Upon delivery of the driving permit of the State of residence, the person to whom it is 
issued shall be required to comply with that country’s regulations for its renewal or inspection. 

8. The competent authorities for the exchange of driving permits and licences shall be as 
follows: 

In the Republic of Panama: The Transit and Transport Authority; 
In the Kingdom of Spain: The Ministry of the Interior, Directorate of Traffic. 
9. The permit or licence of the issuing State shall be returned to the State that delivered it in 

accordance with the decision of both Parties. 
10. Both Parties shall exchange models of their respective driving permits and licences. In the 

event that either Party modifies its licence or permit models, it shall provide the other with the 
new specimens for it to be duly informed at least 30 days before they become effective. 

11. This Agreement shall not apply to driving permits or licences issued in either State 
through the exchange of another driving permit or licence obtained in a third State. 

12. Any dispute that may arise between the Parties as to the interpretation or implementation 
of this Agreement shall be settled by direct negotiation through the diplomatic channel. 

13. This Agreement shall remain in force indefinitely and may be amended at any time by 
written agreement between the Parties. Either Party may terminate this Agreement by written 
notification through the diplomatic channel. The termination shall take effect 90 days from such 
notification. 

If the foregoing proposal is acceptable to the Government of the Kingdom of Spain, this 
diplomatic note and the affirmative reply of the Ministry of Foreign Affairs and Cooperation shall 
constitute an agreement between the two States which shall enter into force 60 days from the date 
of the last notification whereby the Parties inform each other, through the diplomatic channel, of 
the fulfilment of the internal procedures required for its entry into force. To that end, the table of 
equivalencies between the classes of Panamanian and Spanish permits and a protocol of action are 
attached to this diplomatic note as annex I and annex II respectively and shall be considered 
integral parts of this Agreement. 

The Embassy of the Republic of Panama takes this opportunity to convey to His Excellency 
the Minister for Foreign Affairs and Cooperation the renewed assurances of its highest 
consideration. 
 

Minister for Foreign Affairs and Cooperation 
of the Kingdom of Spain 

Madrid 
[SIGNED] 
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ANNEX I 

TABLE OF EQUIVALENCIES BETWEEN DRIVING PERMITS OF THE KINGDOM OF SPAIN 
AND THE REPUBLIC OF PANAMA 

 
Spanish permits Panamanian permits 

A B C D El E2 E3 F G H I 
AM            
Al            
A2  X          
A            
B   X         
B + E            
C1     X        
Cl+E            
C         X    
C+E          X   
DI       X      
Dl+E            
D        X X    
D+E            
BTP            
 
*Note: Panamanian categories A, El, H and I are not exchangeable. 
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ANNEX II 

PROTOCOL OF ACTION TO THE AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE REPUBLIC 
OF PANAMA ON MUTUAL RECOGNITION AND EXCHANGE OF NATIONAL DRIVING LICENSES 

 
Holders of driving permits issued by the competent authorities of the Republic of 

Panama may apply to exchange them in accordance with the provisions of this Agreement 
between the Republic of Panama and the Kingdom of Spain on mutual recognition and exchange 
of national driving licenses. To that end, they shall be required to request by telephone or by 
Internet an appointment to make the exchange, stating the number of the residence permit issued 
by the Spanish authorities, the Spanish province where they wish to complete the procedure, the 
number of the identity card and the number of the Panamanian driving permit, as well as the place 
and date of issue of the Panamanian driving permit. They shall be informed by telephone of the 
documents to be provided with the application and the date for the submission of the application 
and accompanying documents in the offices of the provincial traffic authority of the province 
where they wish to complete the procedure. 

To confirm the authenticity of the Panamanian driving permit validating the exchange, the 
Directorate of Traffic shall transmit on a daily basis the list of applicants to the Panamanian 
authorities by secure email based on the use of electronic identity certificate X.509v3 issued by the 
Directorate of Traffic. The Panamanian authorities undertake to pronounce on the authenticity of 
the permits within 15 calendar days from the date following the receipt of the message. If no reply 
is received within that period, it shall be assumed that there is no record of such driving permits 
issued by the authorities of the Republic of Panama. 

Messages, both for applications and for replies, shall be signed and encrypted using the 
electronic identity certificates issued for that purpose to ensure confidentiality, authenticity and 
non-rejection. 

The application and reply message shall conform to the format, text and coding agreed upon 
by the computer experts designated by the respective traffic authorities. 

Holders of driving permits issued by the authorities of the Kingdom of Spain may request the 
Republic of Panama to exchange them through a formal application, submitting for that purpose 
the driving license issued by the Kingdom of Spain and certification by the office of the 
diplomatic representative or appropriate authority of the authenticity of the Spanish document, in 
accordance with article 111 of executive decree no. 640 of 27 December 2006 (Vehicular traffic 
regulations of the Republic of Panama). 
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II 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS AND COOPERATION 

Madrid, 4 February 2014 

No. 8/15 

NOTE VERBALE 

 
The Ministry of Foreign Affairs and Cooperation presents its compliments to His Excellency 

the Ambassador of the Republic of Panama and has the honour to refer to the note of 
29 November 2012, the content of which is as follows: 

[See Note I] 

In reply to the foregoing, I am pleased to confirm that the above proposal is acceptable to the 
Government of the Kingdom of Spain and that the note of your Embassy and this reply shall 
constitute an Agreement between the two States, which shall enter into force 60 days from the date 
of the last notification whereby the Parties inform each other through the diplomatic channel of the 
fulfilment of the internal procedures required for its entry into force. To that end, the table of 
equivalencies between the classes of Panamanian and Spanish permits and a protocol of action are 
attached to this diplomatic note as annex I and annex II respectively and shall be considered 
integral parts of this Agreement. 

The Ministry of Foreign Affairs and Cooperation takes this opportunity to convey to His 
Excellency the Ambassador of the Republic of Panama in Madrid the renewed assurances of its 
highest consideration. 

 
 

H. E. the Ambassador of the Republic of Panama 
in the Kingdom of Spain 
Madrid 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DU PANAMA 

ESPAGNE 

Madrid, le 29 novembre 2012 

EPE 508/12 

L’Ambassade du Panama présente ses compliments à Monsieur le Ministre des affaires 
extérieures et de la coopération et, compte tenu de ce que, dans les deux États, les normes et 
signaux qui régissent la circulation routière se conforment aux dispositions de la Convention de 
Vienne du 8 novembre 1968 et de ce que tant les classes de permis et d’autorisations de conduire 
que les conditions imposées et les épreuves prescrites pour leur obtention dans les deux États sont 
assimilables pour l’essentiel, elle a l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement panaméen, la 
conclusion, entre la République du Panama et le Royaume d’Espagne, d’un accord relatif à la 
reconnaissance réciproque et à l’échange des permis de conduire nationaux dans les termes 
suivants : 

1. La République du Panama et le Royaume d’Espagne, ci-après dénommés « les Parties », 
reconnaissent réciproquement les permis de conduire nationaux délivrés par les autorités des États 
à ceux qui y résident légalement, à condition que ces permis soient en vigueur et conformes aux 
annexes du présent Accord.  

2. À condition d’avoir l’âge minimum requis par l’autre État, le titulaire d’un permis ou 
d’une autorisation de conduire valide et en vigueur délivrés par l’une des Parties, est 
provisoirement autorisé à conduire dans le territoire de celui-ci là, les véhicules à moteur des 
catégories pour lesquelles son permis ou autorisation, selon sa classe, sont valides, pendant la 
durée fixée par la loi de l’État où cette permission peut être invoquée. 

3. Après la période indiquée au paragraphe précédent, le titulaire d’un permis ou d’une 
autorisation de conduire délivrés par un des États qui établira sa résidence légale dans l’autre État, 
conformément aux règles de celui-ci, pourra obtenir son permis ou autorisation de conduire 
équivalents à ceux de l’État où il a fixé sa résidence conformément au tableau d’équivalence entre 
les classes de permis. Tous les permis des résidents actuels pourront être échangés jusqu’à la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. Pour ceux qui seront délivrés par la suite, il sera exigé, 
pour procéder à l’échange, qu’ils aient été délivrés dans l’État où le postulant aura sa résidence 
légale. 

4. Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, les titulaires d’une autorisation 
de conduire panaméenne qui demanderont l’échange des permis de conduire équivalents aux 
permis espagnols des classes C1, C, C+E, D1, D devront subir une épreuve de contrôle de 
connaissances spécifiques et un test de conduite sur les voies de la circulation générale en utilisant 
un véhicule ou un ensemble de véhicules agréés par les autorités pertinentes. 

5. En cas de doute quant à l’authenticité du permis ou de l’autorisation de conduire, l’État 
où leur équivalent est demandé pourra requérir de l’État émetteur la preuve de leur authenticité. 

6. Les dispositions du présent Accord n’exemptent pas des formalités administratives 
prévues par la réglementation de chaque État pour l’échange des permis ou autorisation de 
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conduire par exemple en remplissant un imprimé de demande, en présentant un certificat médical, 
un casier judiciaire ou administratif vierge ou en payant la taxe applicable. 

7. Une fois obtenu le permis de conduire de l’État de résidence, son titulaire devra se 
conformer à la règlementation dudit pays pour les faire renouveler ou contrôler dudit permis de 
conduire. 

8. Les autorités compétentes pour l’échange des permis et autorisation de conduire sont les 
suivantes : 

Dans la République du Panama : L’Autorité en transit et des transports terrestres. 
Pour le Royaume d’Espagne : Le Ministère de l’intérieur, Direction générale de la circulation. 
9. Le permis ou l’autorisation de l’État émetteur sera remis à l’Autorité qui l’aura délivré 

conformément à la décision des deux Parties. 
10. Les deux Parties échangeront des modèles de leur permis et autorisation de conduire 

respectifs. Si l’une d’elles modifie ses modèles d’autorisation ou de permis, elle devra remettre à 
l’autre les nouveaux exemplaires pour qu’elle en soit dûment informée, au moins 30 jours avant 
leur mise en vigueur. 

11. Le présent Accord ne s’appliquera pas aux permis ou autorisations de conduire délivrés 
dans chaque État et issus de l’échange d’autres permis ou autorisation de conduire obtenus dans un 
État tiers.  

12. Tout différend entre les Parties quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord 
sera réglé au moyen de négociations directes par la voie diplomatique. 

13. Le présent Accord aura une durée indéfinie et pourra être modifié à tout moment par 
accord écrit entre les deux Parties. Chacune d’elles pourra le dénoncer par notification écrite 
transmise par la voie diplomatique. La dénonciation prendra effet 90 jours après ladite 
notification. 

Si la proposition ci-dessus est acceptable pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne, la 
présente note diplomatique et la réponse affirmative du Ministère des affaires extérieures et de la 
coopération constitueront entre les deux États un accord qui entrera en vigueur 60 jours à partir de 
la date de la dernière notification par laquelle les Parties se seront avisées, par la voie 
diplomatique, que leurs conditions internes pour ladite entrée en vigueur ont été remplies. À cet 
effet, la présente note diplomatique est accompagnée du Tableau d’équivalences entre les classes 
de permis panaméens et espagnols (Annexe I), et d’un Protocole de mise en œuvre (Annexe II) qui 
seront considérés comme parties intégrantes du présent Accord. 

L’Ambassade de la République du Panama saisit cette occasion pour réitérer à Monsieur le 
Ministre des affaires extérieures et de la coopération l’assurance de sa considération la plus 
distinguée. 

Monsieur le Ministre des affaires extérieures  
et de la coopération du Royaume d’Espagne 

Madrid 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

TABLEAU D’ÉQUIVALENCES ENTRE LES PERMIS DE CONDUIRE DU ROYAUME D’ESPAGNE ET DE LA 
RÉPUBLIQUE DU PANAMA 

 
Permis espagnols Permis panaméens 

A B C D EI E2 E3 F G H I 
AM            
AI            
A2  X          
A            
B   X         
B + E            
CI    X        
CI + E            
C        X    
C + E         X   
DI      X      
DI + E            
D       X X    
D + E            
BTP            
 
* Les catégories panaméennes A, EI, H et I ne sont pas échangeables. 
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ANNEXE II 

PROTOCOLE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA ET LE ROYAUME 
D’ESPAGNE RELATIF À LA RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE ET À L’ÉCHANGE DES PERMIS DE CON-

DUIRE  

 
Les titulaires de permis de conduire délivrés par les autorités compétentes de la République 

du Panama pourront en demander l’échange conformément aux dispositions de l’Accord entre la 
République du Panama et le Royaume d’Espagne relatives à la reconnaissance réciproque et à 
l’échange des permis de conduire. À cet effet, ils prendront rendez-vous par téléphone ou par 
l’Internet pour effectuer l’échange, en indiquant le numéro de leur carte de séjour assigné par les 
autorités espagnoles, la province espagnole où ils désirent effectuer les formalités, le numéro de la 
carte d’identité et le numéro du permis de conduire panaméen, ainsi que le lieu et la date de 
délivrance du permis de conduire panaméen. Ils seront informés Par téléphone de la 
documentation à joindre à la demande de la date de présentation de la demande et de la 
documentation complémentaire aux bureaux de la Direction provinciale de la circulation de la 
province où ils désirent accomplir lesdites formalités.  

Pour confirmer l’authenticité du permis de conduire panaméen qui autorisera l’échange, la 
Direction générale de la circulation remettra quotidiennement la liste des postulants aux autorités 
panaméennes par courrier électronique sécurisés, fondé sur l’utilisation du certificat d’identité 
électronique X.509 v3 délivré par la Direction générale de la circulation. Les autorités 
panaméennes s’engagent à renseigner sur l’authenticité des permis dans un délai inférieur à 
15 jours civils à partir de la date suivant la réception du message. Si la réponse n’est pas reçue 
dans ce délai, il sera présumé qu’il n’existe pas de permis de conduire déjà délivrés par les 
autorités de la République du Panama.  

Les messages tant de demande que de réponse seront signés et chiffrés à l’aide des certificats 
d’identité électronique délivrés à cet effet, comme garantie de confidentialité, d’authenticité et de 
non-rejet.  

Le message de demande et celui de réponse se conformeront au format, au texte et à la 
codification convenus par les experts informaticiens désignés par les autorités de la circulation 
respectives. 

De leur côté, les titulaires de permis de conduire délivrés par les autorités du Royaume 
d’Espagne pourront en demander officiellement l’échange à la République du Panama en 
présentant à cette fin l’autorisation de conduire délivrée par le Royaume d’Espagne et la 
certification de la représentation diplomatique ou d’une autorité idoine pour accréditer 
l’authenticité du document espagnol, comme prévu à l’article 111 du Décret exécutif 640 du 
27 décembre 2006. (Règlement de transit des véhicules de la République du Panama). 
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II 

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES ET DE LA COOPÉRATION  

Madrid, le 4 février 2014 

No. 8/15 

NOTE VERBALE 

 
Le Ministère des affaires extérieures et de la coopération présente ses compliments à 

Monsieur l’Ambassadeur de la République du Panama et a l’honneur de se référer à la note en date 
du 29 novembre 2012 dont la teneur suit : 

 [Voir note 1] 
 

En réponse à ce qui précède, j’ai le plaisir de confirmer que la proposition  
ci-dessus décrite est acceptable pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne et que la note de 
votre Ambassade et la présente réponse constitueront un Accord entre les deux États qui entrera en 
vigueur 60 jours à partir de la date de dernière notification par laquelle les Parties se seront 
avisées, par la voie diplomatique, que leurs conditions internes pour ladite entrée en vigueur ont 
été remplies. À cet effet, la présente note diplomatique est accompagnée du Tableau 
d’équivalences entre les classes de permis panaméens et espagnols (Annexe I), et d’un Protocole 
de mise en œuvre (Annexe II), qui seront considérés comme parties intégrantes du présent Accord.  

Le Ministère des affaires extérieures et de la coopération présente saisit cette occasion pour 
réitérer à Monsieur l’Ambassadeur de la République du Panama à Madrid les assurances de sa 
considération la plus distinguée. 

 
À Monsieur l’Ambassadeur de la République du Panama 
au Royaume d’Espagne 
Madrid 
[SIGNÉ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE ET LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE VISANT À AMÉLIORER LE RESPECT DES OBLIGATIONS 
FISCALES INTERNATIONALES ET À METTRE EN ŒUVRE LA LOI 
RELATIVE AU RESPECT DES OBLIGATIONS FISCALES CONCERNANT LES 
COMPTES ÉTRANGERS (DITE LOI « FATCA ») 

Considérant que le Royaume d'Espagne et les États-Unis d'Amérique (les « Parties ») 
entretiennent de longue date une relation étroite concernant l'assistance mutuelle en matière fiscale 
et désirent conclure un accord afin d'améliorer le respect des obligations fiscales à l'échelle 
internationale en approfondissant cette relation, 

Considérant que l'article 27 de la Convention entre le Royaume d'Espagne et les États-Unis 
d'Amérique visant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur le revenu et son protocole, signée à Madrid le 22 février 1990 (« la Convention »), autorise 
l'échange de renseignements à des fins fiscales, y compris de manière automatique, 

Considérant que les États-Unis d'Amérique ont adopté des dispositions communément 
appelées Foreign Account Tax Compliance Act (« FATCA ), qui établissent un régime de 
déclaration pour les établissements financiers en ce qui concerne certains comptes, 

Considérant que le Royaume d'Espagne soutient l'objectif stratégique fondamental de la loi 
FATCA, qui est d’améliorer le respect des obligations fiscales, 

Considérant que la loi FATCA a soulevé un certain nombre de questions, notamment le fait 
que les établissements financiers espagnols pourraient ne pas être en mesure de se conformer à 
certaines de ses exigences en raison d'obstacles juridiques internes, 

Considérant que les États-Unis d'Amérique recueillent des renseignements concernant 
certains comptes détenus par des résidents espagnols dans des établissements financiers 
américains et s'engagent à échanger ces renseignements avec le Royaume d'Espagne et à atteindre 
des niveaux d'échange équivalents, 

Considérant que les Parties s'engagent à travailler ensemble à long terme pour mettre en place 
des règles communes de déclaration et de diligence raisonnable pour les établissements financiers, 

Considérant que les États-Unis d'Amérique reconnaissent la nécessité de coordonner les 
obligations de déclaration au titre de la loi FATCA avec les autres obligations de déclaration 
fiscale américaines auxquelles sont soumis les établissements financiers espagnols afin d'éviter les 
doubles déclarations, 

Considérant qu'une approche intergouvernementale concernant la mise en œuvre de la loi 
FATCA permettrait de lever les obstacles juridiques et de faciliter le travail des établissements 
financiers espagnols, 

Considérant que les Parties souhaitent conclure un accord visant à améliorer le respect des 
obligations fiscales internationales et à permettre la mise en œuvre de la loi FATCA sur la base de 
déclarations nationales et d'échanges automatiques réciproques en application de la Convention, 
sous réserve de confidentialité et conformément aux garanties prévues par celle-ci, notamment aux 
dispositions limitant l'utilisation des renseignements échangés au titre de la Convention, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 
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Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent accord et de ses annexes (« l’Accord »), les termes suivants ont le 
sens défini ci-après : 

a) Le terme « États-Unis » désigne les États-Unis d'Amérique, y compris leurs États 
membres, et, dans son acception géographique, désigne le territoire des États-Unis 
d'Amérique, y compris les eaux intérieures, l'espace aérien, la mer territoriale et au-delà 
de celle-ci les zones maritimes sur lesquelles les États-Unis peuvent exercer des droits 
souverains ou une juridiction conformément au droit international ; toutefois, ce terme 
ne comprend pas les territoires des États-Unis. Toute référence à un « État » des États-
Unis comprend le district de Columbia. 

b)  Le terme « territoire des États-Unis » désigne les Samoa américaines, le Commonwealth 
des Îles Mariannes septentrionales, Guam, l’État libre associé de de Porto Rico ou les 
Îles Vierges américaines. 

c)  Le terme « IRS » désigne l’administration fiscale américaine. 
d)  Le terme « Espagne » désigne le Royaume d'Espagne et, utilisé dans un sens 

géographique, désigne le territoire du Royaume d'Espagne, y compris les eaux 
intérieures, l'espace aérien, la mer territoriale et toute zone maritime située au-delà de la 
mer territoriale sur laquelle, conformément au droit international et en application de sa 
législation interne, le Royaume d'Espagne exerce ou peut exercer à l'avenir une 
juridiction ou des droits souverains sur les fonds marins, leur sous-sol et leurs eaux 
surjacentes, ainsi que sur leurs ressources naturelles. 

e)  L'expression « juridiction partenaire » désigne une juridiction qui a conclu un accord 
avec les États-Unis pour faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA. L'IRS publie une 
liste énumérant toutes les Juridictions Partenaires. 

f)  Le terme « autorité compétente » désigne, 
  (1) dans le cas des États-Unis, le Secrétaire au Trésor ou son délégué ; et 
  (2) dans le cas de l'Espagne, le Ministre des finances et des administrations publiques 

 ou son représentant autorisé. 
g)  Le terme « établissement financier » désigne toute institution dépositaire, institution de 

dépôt, entité d'investissement ou compagnie d'assurance déterminée. 
h)  Le terme « établissement gérant des dépôts de titres » désigne toute entité qui détient, 

dans le cadre d'une partie substantielle de son activité, des actifs financiers pour le 
compte d'autrui. Une entité détient des actifs financiers pour le compte de tiers dans le 
cadre d'une partie substantielle de son activité si les revenus bruts de l'entité attribuables 
à la détention d'actifs financiers et de services financiers connexes sont égaux ou 
supérieurs à 20 % des revenus bruts de l'entité pendant la période la plus courte entre : 
(i) la période de trois ans se terminant le 31 décembre (ou le dernier jour d'un exercice 
comptable non civil) précédant l'année au cours de laquelle la détermination est 
effectuée ; ou (ii) la période pendant laquelle l'entité a existé. 

i)  Le terme « établissement de dépôt » désigne toute entité qui accepte des dépôts dans le 
cadre normal d'une activité bancaire ou similaire. 
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 j) Le terme « entité d'investissement » désigne toute entité qui exerce en tant qu'entreprise 
(ou est gérée par une entité qui exerce en tant qu'entreprise) une ou plusieurs des 
activités ou opérations suivantes pour un client ou en son nom : 
(1) commerce d’instruments du marché monétaire (chèques, billets, certificats de dépôt, 

produits dérivés, etc.) ; de devises ; d’instruments de change, de taux d'intérêt et 
d’indices; de valeurs mobilières ou de contrats à terme sur marchandises ; 

(2) gestion individuelle et collective de portefeuille ; ou 
(3) investissement, administration ou gestion de fonds ou d'argent pour le compte 

d'autres personnes. 
 Le présent point 1.j) est interprété de manière compatible avec les termes similaires figurant 

dans la définition d'« établissement financier » utilisée dans les recommandations du 
Groupe d'action financière. 

 k) Le terme « compagnie d'assurance déterminée » désigne toute entité constituant une 
compagnie d'assurance (ou la société de portefeuille d'une compagnie d'assurance) qui 
émet ou est obligée d'effectuer des paiements en rapport avec un contrat d'assurance à 
valeur de rachat ou un contrat de rente. 

 1) Le terme « établissement financier espagnol » désigne (i) tout établissement financier 
résidant en Espagne, à l'exclusion de toute succursale de cet établissement financier 
située en dehors de l'Espagne, et (ii) toute succursale d'un établissement financier ne 
résidant pas en Espagne, si cette succursale est située en Espagne. 

m) Le terme « établissement financier de la juridiction partenaire » désigne (i) tout 
établissement financier résidant dans une juridiction partenaire, à l'exclusion de toute 
succursale de cet établissement financier située en dehors de la juridiction partenaire, et 
(ii) toute succursale d'un établissement financier ne résidant pas dans la juridiction 
partenaire, si cette succursale est située dans la juridiction partenaire. 

 n) Le terme « établissement financier déclarant » désigne tout établissement financier 
déclarant espagnol ou tout établissement financier américain déclarant, selon le 
contexte. 

 o) Le terme « établissement financier déclarant espagnol » désigne tout établissement 
financier espagnol qui n'est pas un établissement financier espagnol non déclarant. 

 p) Le terme « établissement financier américain déclarant »désigne (i) tout établissement 
financier qui réside aux États-Unis, à l'exclusion de toute succursale de cet établissement 
située en dehors des États-Unis, et (ii) toute succursale d'un établissement financier qui 
ne réside pas aux États-Unis, si cette succursale est située aux États-Unis, à condition 
que l'établissement ou la succursale contrôle, reçoive ou conserve les revenus au sujet 
desquels des informations doivent être échangées en vertu de l'alinéa (2) (b) de l'article 2 
du présent Accord. 

 q) Le terme « établissement financier espagnol non déclarant » désigne toute établissement 
financier espagnol ou autre entité résidant en Espagne qui est défini à l'annexe II comme 
un établissement financier espagnol non déclarant ou qui est autrement qualifié de IFE 
réputée conforme, de bénéficiaire effectif exonéré ou de IFE exemptée en vertu des 
dispositions pertinentes de la réglementation du Trésor des États-Unis. 

 r) Le terme « établissement financier non participant » désigne une IFE non participante, 
telle que définie par la réglementation du Trésor des États-Unis mais ne comprend pas 
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les établissements financiers espagnols ni les établissements financiers d'une autre 
juridiction partenaire autres qu'un établissement financier défini comme un 
établissement financier non participant conformément au paragraphe 2 de l'article 5. 

 s) le terme « compte financier » désigne un compte tenu par un établissement financier et 
comprend : 
(1) dans le cas d'une entité qui constitue un établissement financier uniquement parce 

qu'il s’agit d’une entité d'investissement, toute participation au capital ou toute dette 
(autre que les intérêts qui sont régulièrement négociés sur un marché des valeurs 
mobilières établi) dans l'établissement financier ; 

(2) dans le cas d'un établissement financier non décrit au sous-paragraphe 1, point s), 
sous-point 1), ci-dessus, toute participation ou dette auprès de l'établissement 
financier (autre que les intérêts qui sont régulièrement négociés sur un marché de 
valeurs mobilières établi), si (i) la valeur de la dette ou de la participation est 
déterminée, directement ou indirectement, principalement par référence aux actifs 
qui donnent lieu aux paiements retenus à la source, et (ii) la catégorie d'intérêts a été 
établie dans le but d'éviter la déclaration conformément au présent Accord ; et 

(3) tout contrat d'assurance à valeur de rachat et tout contrat de rente émis ou maintenu 
par un établissement financier, autre qu'une rente viagère immédiate non liée à un 
investissement et non transférable qui est émise à une personne et qui monétise une 
prestation de retraite ou d'invalidité fournie au titre d'un compte, d'un produit ou 
d'un arrangement défini comme étant exclu de la définition de compte financier à 
l'annexe II. 

Nonobstant ce qui précède, le terme « compte financier » n'inclut aucun compte, produit ou 
arrangement défini comme étant exclu de la définition du compte financier de l'annexe II. 
 t) Le terme « compte de dépôt » désigne tous les comptes commerciaux et comptes-

chèques, d'épargne ou à terme et les comptes dont l'existence est attestée par un 
certificat de dépôt, un certificat d'épargne, un certificat d'investissement, un titre de 
créance ou un autre instrument analogue détenu auprès d'une institution financière dans 
le cadre habituel d'une activité bancaire ou similaire. Un compte de dépôt comprend 
également un montant détenu par une compagnie d'assurance en vertu d'un contrat 
d'investissement garanti ou d'un accord similaire pour payer ou créditer des intérêts sur 
ce compte. 

 u) Le terme « compte conservateur » désigne un compte (autre qu'un contrat d'assurance ou 
un contrat de rente) au profit d'une autre personne qui détient un instrument financier ou 
un contrat détenu à des fins d'investissement (y compris, mais sans s'y limiter, une 
action ou une part sociale d'une société, un billet, une obligation, une débenture ou autre 
titre de créance, une opération sur devises ou sur marchandises, un swap sur défaillance, 
un swap basé sur un indice non financier, un contrat principal théorique, un contrat 
d'assurance ou un contrat de rente, et toute option ou autre instrument dérivé). 

 v) Le terme « titre de participation » désigne, dans le cas où une société est un 
établissement financier, soit une participation au capital, soit une participation aux 
bénéfices de la société. Dans le cas où un trust est un établissement financier, une 
participation au capital est considérée comme étant détenue par toute personne 
considérée comme le constituant ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust, ou toute 
autre personne physique exerçant un contrôle effectif ultime sur le trust. 
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Une personne américaine déterminée est considérée comme bénéficiaire d'un trust étranger si 
cette personne a le droit de recevoir directement ou indirectement [par l'intermédiaire d'un 
prête-nom (nominee), par exemple] une distribution obligatoire ou peut recevoir, directement 
ou indirectement, une distribution discrétionnaire de la part du trust. 
 w) Le terme « contrat d'assurance » désigne un contrat (autre qu'un contrat de rente) en 

vertu duquel l'émetteur s'engage à verser un montant en cas de survenance d'une 
éventualité déterminée impliquant un décès, une maladie, un accident, lune 
responsabilité civile ou un dommage matériel. 

 x) Le terme « contrat de rente » désigne un contrat en vertu duquel l'émetteur s'engage à 
effectuer des paiements pendant une période de temps déterminée en tout ou en partie 
par référence à l'espérance de vie d'un ou de plusieurs individus. Le terme inclut 
également un contrat qui est considéré comme un contrat de rente conformément à la 
loi, à la réglementation ou à la pratique de la juridiction dans laquelle le contrat a été 
émis, et en vertu duquel l'émetteur accepte d'effectuer des paiements pendant un certain 
nombre d'années. 

 y) L'expression « contrat d'assurance à valeur de rachat » désigne un contrat d'assurance 
(autre qu'un contrat de réassurance à caractère indemnitaire entre deux compagnies 
d'assurance) dont la valeur de rachat est supérieure à 50 000 $. 

z) Le terme « valeur de rachat » désigne le plus élevé des deux montants suivants : (i) le 
montant que le preneur d'assurance est en droit de recevoir lors du rachat ou de la 
résiliation du contrat (déterminé sans réduction pour les frais de rachat ou l'avance sur 
police), et (ii) le montant que le preneur d'assurance peut emprunter dans le cadre ou à 
l'égard du contrat. Nonobstant ce qui précède, le terme « valeur de rachat » n'inclut pas 
un montant payable en vertu d'un contrat d'assurance au titre : 
(1)  de l’indemnisation pour accident corporel ou maladie ou une autre prestation 
permettant d'indemniser une perte économique subie lors de la survenance de 
l'événement assuré ; 

  (2)  d’un remboursement au souscripteur d'assurance d'une prime payée antérieurement 
dans le cadre d'un contrat d'assurance (autre qu'un contrat d'assurance vie) en raison de 
l'annulation ou de la résiliation du contrat, d’une diminution de l'exposition au risque 
pendant la période de validité du contrat d'assurance, ou d'un nouveau calcul de la prime 
dû à la correction d'une erreur d'écriture ou d’une autre erreur analogue ; ou 

  (3)  de la participation au résultat due au souscripteur du contrat d’assurance en fonction 
de la couverture du risque du contrat ou du groupe concerné. 

aa) Le terme « compte préexistant » désigne un compte financier tenu par un établissement 
financier déclarant au 31 décembre 2013. 

bb) Le terme « compte déclarable » désigne un compte déclarable américain ou un compte 
déclarable espagnol, selon le contexte. 

cc) Le terme « compte déclarable espagnol » désigne un compte financier tenu par un 
établissement financier déclarant américain qui remplit les conditions suivantes : 

   (i) dans le cas d'un compte de dépôt, le compte est détenu par une personne physique 
     résidant en Espagne qui perçoit plus de 10 $ d'intérêts sur ce compte au cours d'une 
     année civile donnée ; ou (ii) dans le cas d'un compte financier autre qu'un compte 
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    de dépôt, le titulaire du compte est un résident de l'Espagne, y compris les entités 
qui certifient qu'elles sont résidentes en Espagne à des fins fiscales, auquel un revenu 
de source américaine soumis à une obligation de déclaration en vertu du sous-titre A du 
chapitre 3 ou du sous-titre F du chapitre 61 de l'Internal Revenue Code des États-Unis 
est versé ou porté à son crédit. 

 dd)  Le terme « compte déclarable américain » désigne un compte financier tenu par un 
établissement financier déclarant espagnol et détenu par une ou plusieurs personnes 
américaines déterminées ou par une entité non américaine dont une ou plusieurs 
personnes détenant le contrôle sont des personnes américaines déterminées. Nonobstant 
ce qui précède, n’est pas considéré comme compte déclarable américain tout compte 
qui ne remplit pas les conditions d’un tel compte après application des diligences 
définies à l’Annexe I. 

 ee) Le terme « titulaire de compte » désigne la personne inscrite ou identifiée comme 
titulaire d'un compte financier par l'établissement financier qui gère le compte. Une 
personne, autre qu'un établissement financier, détenant un compte financier au profit ou 
pour le compte d'une autre personne en tant que mandataire, dépositaire, prête-nom, 
signataire, conseiller en placement ou intermédiaire, n'est pas considérée comme 
détenant le compte aux fins du présent Accord, et cette autre personne est considérée 
comme détenant le compte. Dans le cas d'un contrat d'assurance à valeur de rachat ou 
d'un contrat de rente, le titulaire du compte est toute personne ayant le droit d'accéder à 
la valeur de rachat ou de changer le bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer parti de 
la valeur de rachat ou changer de bénéficiaire, le titulaire du compte est toute personne 
désignée comme propriétaire dans le contrat et celles qui jouissent d'un droit absolu à 
des paiements en vertu du contrat. À l'échéance d'un contrat d'assurance à valeur de 
rachat ou d'un contrat de rente, chaque personne ayant droit à un paiement en vertu du 
contrat est traitée comme un titulaire de compte. 

 ff) Le terme « personne américaine » désigne un citoyen ou un résident des États-Unis, une 
société de personnes ou une société créée aux États-Unis ou en vertu des lois des États-
Unis ou de tout état de ce pays, un trust si (i) un tribunal des États-Unis était habilité, en 
vertu du droit applicable, à rendre des ordonnances ou des jugements concernant 
l'essentiel des questions relatives à l'administration du trust, et (ii) une ou plusieurs 
personnes américaines sont habilitées à contrôler toutes les décisions importantes du 
trust, ou une succession d'un défunt qui était citoyen ou résident des États-Unis. Le 
présent alinéa fi) du paragraphe 1 doit être interprété conformément à l’Internal 
Revenue Code des États-Unis. 

 gg) Le terme « personne américaine déterminée » désigne une personne américaine, autre 
que : (i) une société dont les actions sont régulièrement négociées sur un ou plusieurs 
marchés de valeurs mobilières établis ; (ii) toute société qui est membre du même 
groupe affilié élargi, tel que défini à l’article 1471(e)(2) de l’Internal Revenue Code 
des États-Unis, en tant que société décrite dans la clause (i); (iii) les États-Unis ou toute 
agence ou instrument à part entière de ceux-ci; (iv) tout état des États-Unis, tout 
territoire américain , toute subdivision politique de l'une des entités précitées, ou toute 
agence ou instrument en propriété exclusive de l'une ou plusieurs des entités précitées; 
(v) toute organisation exonérée d'impôt en vertu de l'article 501(a) ou un plan de 
retraite individuel tel que défini à l'article 7701(a)(37) de l’Internal Revenue Code 
États-Unis ; (vi) toute banque telle que définie à l'article 581 de l’Internal Revenue 
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Code des États-Unis ; (vii) tout fonds de placement immobilier tel que défini à 
l'article 856 de l’Internal Revenue Code des États-Unis ; (viii) toute société 
d'investissement réglementée telle que définie à l'article 851 de l’Internal Revenue 
Code des États-Unis ou toute entité enregistrée auprès de la Securities Exchange 
Commission en application de l'Investment Company Act de  1940 (15 U.S.C. 80a-64); 
ix) tout fonds commun de placement tel que défini à l'article 584(a) de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis ; (x) toute fiducie qui est exonérée d'impôt en vertu de 
l'article 664(c) de l’Internal Revenue Codes des États-Unis ou qui est décrit dans 
l'article 4947(a)(1), dudit code ; (xi) tout courtier en valeurs mobilières, en 
marchandises ou en instruments financiers dérivés (y compris les contrats notionnels, 
les contrats à terme et les options) qui est enregistré comme tel en vertu des lois des 
États-Unis ou de tout autre état ; ou (xii) un courtier tel que défini à l'article 6045(c), de 
l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

 hh) Le terme « entité » désigne une personne morale ou une structure juridique telle qu'un 
trust. 

 ii) Le terme « entité non américaine » désigne une entité qui n'est pas une personne 
déterminée. 

 jj) Le terme « paiement de source américaine susceptible de faire l'objet d'une retenue à la 
source » désigne tout paiement d'intérêts (y compris d’éventuelles primes d’émission), 
de dividendes, de loyers, de salaires, de traitements, de primes, de rentes, d’indemnités, 
de rémunérations, d'émoluments et d'autres gains, bénéfices et revenus fixes ou 
calculables, annuels ou périodiques, lorsque ces paiements sont de source américaine. 
Nonobstant ce qui précède, sont exclus des paiements de source américaine 
susceptibles de faire l'objet d'une retenue à la source les paiements qui ne sont pas 
considérés comme pouvant donner lieu à une retenue à la source selon la 
réglementation édictée de la réglementation du Trésor des États-Unis. 

kk) Une entité est une « entité liée » à une autre entité si l'une des entités contrôle l'autre, ou 
si les deux entités sont placées sous un contrôle conjoint. À ce titre, le contrôle 
comprend la détention directe ou indirecte de plus de 50 % des droits de vote ou de la 
valeur d'une entité. Nonobstant ce qui précède, l'Espagne peut traiter une entité comme 
n'étant pas une entité liée à une autre si les deux Entités ne sont pas membres du même 
groupe affilié élargi tel que défini à l'article 1471(e)(2) de l’Internal Revenue Code des 
États-Unis. 

11) Le terme « NIFaméricain » désigne un numéro d'identification fiscal fédéral américain. 
mm) Le terme « NIF espagnol » désigne un numéro d'identification fiscal espagnol. 
nn) L'expression « personnes détenant le contrôle » désigne les personnes physiques qui 

exercent un contrôle sur une entité. Dans le cas d'un trust, ce terme désigne le 
constituant, les administrateurs, la personne chargée de surveiller l'administrateur le cas 
échéant, les bénéficiaires ou la catégorie de bénéficiaires et toute autre personne 
physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans le cas d'une 
construction juridique qui n'est pas un trust, l'expression désigne les personnes dont la 
situation est équivalente ou analogue. L'expression « personnes détenant le contrôle » 
est interprétée d'une manière compatible avec les recommandations du Groupe d'action 
financière. 
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2. Tout terme non défini par ailleurs dans le présent Accord a, sauf si le contexte exige une 
interprétation différente ou si les autorités compétentes s'accordent sur un sens commun (autorisé 
par le droit interne), le sens que lui attribue à ce moment le droit de la Partie appliquant l'Accord, 
le sens attribué à ce terme par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette Partie. 

Article 2. Obligations d'obtenir et d'échanger des renseignements  
concernant les comptes déclarables 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 3, chaque partie obtient les renseignements visés 
au paragraphe 2 du présent article pour tous les comptes déclarables et échange chaque année ces 
renseignements avec l'autre Partie de manière automatique conformément aux dispositions de 
l'article 27 de la Convention. 

2. Les renseignements à obtenir et à échanger sont les suivants : 
a) Dans le cas de l'Espagne, pour chaque compte déclarable américain de chaque 

établissement financier déclarant espagnol : 
1) le nom, l'adresse et le NIF américain de chaque personne américaine qui est titulaire 

d'un tel compte et, dans le cas d'une entité non américaine pour laquelle, après 
application des procédures de diligence énoncées à l'Annexe I, il apparaît qu'une ou 
plusieurs personnes détenant le contrôle sont des personnes américaines 
déterminées, le nom, l'adresse et le NIF américain (le cas échéant) de cette entité et 
de chacune de ces personnes américaines identifiées ; 

2) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de numéro de 
compte) ; 

 3) le nom et le numéro d'identification de l'établissement financier déclarant 
espagnol ; 

4) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d'un contrat 
d'assurance à valeur d’achat, ou d’un contrat de rente, la valeur de rachat) à la fin de 
l'année civile concernée ou de toute autre période de déclaration appropriée ou, si le 
compte a été clôturé au cours de cette année, immédiatement avant la clôture ; 

 5) dans le cas d'un compte conservateur : 
 A) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le 

montant brut total des autres revenus générés par les actifs détenus sur le compte, 
dans chaque cas versés ou crédités sur le compte (ou par rapport au compte) au 
cours de l'année civile ou d'une autre période de déclaration appropriée ; et 

 B) le produit brut total de la vente ou du rachat de biens versé ou crédité sur le 
compte pendant l'année civile ou toute autre période de déclaration appropriée pour 
laquelle l'établissement financier déclarant espagnol a agi en tant que dépositaire, 
courtier, prête-nom ou représentant du titulaire du compte ; 

6) dans le cas d'un compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou 
crédités sur le compte au cours de l'année civile ou de toute autre période de 
déclaration appropriée ;  

7) dans le cas d'un compte qui n’est pas visé aux alinéas 5) ou 6) du présent 
paragraphe, le montant brut total versé ou crédité au titulaire du compte au cours de 
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l'année civile ou de toute autre période de déclaration appropriée pour laquelle 
l'établissement financier déclarant espagnol est l’obligé ou le débiteur, y compris le 
montant total des paiements de rachat effectués au titulaire du compte au cours de 
l'année civile ou de toute autre période de déclaration appropriée. 

b) Dans le cas des États-Unis, pour chaque compte déclarable espagnol de chaque 
établissement financier déclarant américain : 

1) le nom, l'adresse et le NIF espagnol de toute personne résidant en Espagne et 
titulaire du compte ; 

2) le numéro de compte (ou l'équivalent fonctionnel en l'absence de numéro de 
compte) ; 

3) le nom et le numéro d'identification de l’établissement financier déclarant 
américain ; 

  4) le montant brut des intérêts versés sur un compte de dépôt ; 
5) le montant brut des dividendes de source américaine versés ou crédités sur le 

compte ; et 
6) le montant brut des autres revenus de source américaine versés ou crédités sur le 

compte, dans la mesure où ils doivent faire l’objet d’une déclaration en 
application du chapitre 3 ou 61 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

Article 3. Calendrier et modalités des échanges de renseignements 

1. Aux fins des obligations d'échange prévues à l'article 2 du présent Accord, le montant et 
la qualification des versements effectués au titre d'un compte déclarable américain peut être 
déterminé conformément aux principes des lois fiscales espagnoles, et le montant et la 
caractérisation des versements effectués sur un compte déclarable espagnol peuvent être 
déterminés conformément aux principes de la loi fédérale américaine sur l'impôt sur le revenu. 

2. Aux fins de l'obligation d'échange prévue à l'article 2, les informations échangées 
déterminent la monnaie dans laquelle chaque montant concerné est libellé. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2, les informations doivent être obtenues et 
échangées pour l'année 2013 et toutes les années suivantes, sous réserve des exceptions suivantes : 

a) Dans le cas de l'Espagne : 
 (1) les informations à obtenir et à échanger en ce qui concerne 2013 et 2014 sont 

uniquement les informations décrites aux points (a)(1) à (a)(4) ; 
 (2) les informations à obtenir et à échanger en ce qui concerne 2015 sont les 

renseignements décrits aux sous-paragraphes (a)(1) à (a)(7), à l'exception du produit brut 
décrit au sous-paragraphe (a)(5)(B) ; et 

 (3) les informations à obtenir et à échanger en ce qui concerne 2016 et les années 
suivantes est l'information décrite dans les sous-paragraphes (a)(1) à (a)(7) ; 

b) Dans le cas des États-Unis, les informations à obtenir et à échanger en ce qui 
concerne 2013 et les années suivantes sont toutes les informations définies au point b). 

4. Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, en ce qui concerne chaque compte 
déclarable qui est un compte préexistant, et sous réserve du paragraphe 4 de l'article 6, les parties 
ne sont pas tenues d'obtenir et d'inclure dans les renseignements échangés le NIF espagnol ou le 
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NIF américain selon le cas, de toute personne concernée, si ce numéro d'identification fiscal ne 
figure pas dans les dossiers de l'Institution financière déclarante. Dans ce cas, les Parties 
obtiennent et intègrent aux renseignements échangés la date de naissance de la personne concernée 
si une telle date figure dans les dossiers de l'établissement financier déclarant. 

5. Sous réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article, les informations décrites à 
l'article 2 sont échangées dans les neuf mois suivant la fin de l'année civile à laquelle elles se 
rapportent. Nonobstant ce qui précède, les informations qui concernent l'année civile 2013 sont 
échangées au plus tard le 30 septembre 2015. 

6. Les autorités compétentes de l'Espagne et des États-Unis concluent un accord selon la 
procédure amiable prévue à l'article 26 de la Convention, Accord qui prévoira : 

a) les procédures relatives aux obligations d'échanges automatiques visées à l'article 2 ; 
b) les règles et les procédures qui pourront être nécessaires à l'application de l'article 5 ; 

et, 
c) au besoin, des procédures pour l'échange des renseignements déclarés en application de 

l'article 4, paragraphe 1, alinéa b). 
7. Toutes les informations échangées sont soumises à la confidentialité et aux autres 

protections prévues par la Convention, y compris aux dispositions qui limitent l'utilisation des 
renseignements échangés. 

Article 4. Application de la loi FATCA aux établissements 
 financiers espagnols 

1. Régime des établissements financiers déclarants espagnols. Chaque établissement 
financier déclarant espagnol est considéré comme se conformant à l'article 1471 de l’Internal 
Revenue Code des États-Unis et n'est pas soumis à la retenue au titre de cet article si l'Espagne 
respecte ses obligations au titre des articles 2 et 3 en ce qui concerne l'établissement financier 
déclarant espagnol, et l'établissement financier déclarant espagnol : 

a) recense les comptes déclarables américains fournit chaque année à l'autorité 
espagnole compétente les informations visées à l'article 2, paragraphe 2, alinéa a), 
dans les délais 

  et selon les modalités prévus à l'article 3 ; 
 b) pour chacune des années 2015 et 2016, fournit chaque année à l'autorité compétente 
  espagnole le nom de chaque établissement financier non participant à laquelle elle a 
  effectué des paiements ainsi que le montant total de ces paiements ; 

c)  se conforme aux obligations d'enregistrement applicables aux établissements 
  financiers dans les juridictions partenaires ; 
d)  dans la mesure où un établissement financier déclarant espagnol (i) agit en tant 
 qu'intermédiaire qualifié (aux fins de l'article 1441 de l’Internal Revenue Code des 

États-Unis) qui a choisi d'assumer la responsabilité principale de la retenue à la 
source en vertu du sous-titre A du chapitre 3 de l’Internal Revenue Code des États-
Unis, (ii) une société de personnes étrangère qui a choisi d'agir en tant que société de 
personnes étrangère appliquant la retenue à la source (aux fins des articles 1441 
et 1471 de l’Internal Revenue Code), ou (iii) un trust étranger qui a choisi d'agir en 
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tant que trust étranger appliquant la retenue à la source (aux fins des articles 1441 
et 1471 de l’Internal Revenue Code), retient 30 % de tout paiement de source 
américaine susceptible de faire l’objet d’une retenue à la source à tout établissement 
financier non participant ; et 

e) dans le cas d'un établissement financier déclarant espagnol qui n'est pas décrit à 
l'alinéa d) du présent paragraphe et qui effectue un paiement ou agit en tant 
qu'intermédiaire pour un paiement de source américaine susceptible de faire l’objet 
d’une retenue à la source à tout établissement financier non participant, 
l'établissement financier déclarant espagnol fournit à tout payeur immédiat d’un tel 
paiement les renseignements requis pour que la retenue et la déclaration aient lieu. 

Nonobstant ce qui précède, un établissement financier déclarant espagnol pour lequel les 
conditions du présent paragraphe ne sont pas remplies ne sera pas soumis à la retenue prévue à 
l'article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis, à moins que cet établissement financier 
déclarant espagnol ne soit défini par l'IRS comme un établissement financier non participant 
conformément à l'article 5, paragraphe 2, point b). 

2. Suspension des règles relatives aux comptes récalcitrants. Les États-Unis n'exigent pas 
d'un établissement financier déclarant espagnol qu'il retienne l'impôt en vertu de l'article 1471 
ou 1472 de l’Internal Revenue Code des États-Unis en ce qui concerne un compte détenu par un 
titulaire récalcitrant [tel que défini à l'article 1471(d)(6) de l’Internal Revenue Code], ou de fermer 
ce compte, si l’autorité compétente américaine reçoit les informations visées au paragraphe 2, 
alinéa a), de l'article 2, sous réserve des dispositions de l'article 3, en ce qui concerne ce compte. 

3. Traitement spécifique des régimes de retraite. Les États-Unis considèrent comme une IFE 
réputée conforme ou un bénéficiaire effectif exonéré, selon le cas, aux fins de l'article 1471 de 
l’Internal Revenue Code, les plans de retraite espagnols décrits et définis à l'Annexe II. Dans ce 
cas, un régime de retraite espagnol est une entité établie ou située et réglementée en Espagne, ou 
un arrangement contractuel ou juridique prédéterminé, exploité pour fournir des prestations de 
retraite ou de pension ou gagner des revenus pour fournir de telles prestations en vertu des lois 
espagnoles et réglementé en matière de cotisations, de distributions, de rapports, de parrainage et 
de fiscalité. 

4. Identification et traitement des autres IFE réputées conformes et des propriétaires 
bénéficiaires exonérés. Les États-Unis considèrent chaque établissement financier espagnol non 
déclarant comme une IFE réputée conforme ou comme un bénéficiaire effectif exonéré, selon le 
cas, aux fins de l'article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis. 

5. Règles spéciales concernant les entités liées qui sont des établissements financiers non 
participants. Si un établissement financier espagnol, qui remplit par ailleurs les conditions du 
paragraphe 1 du présent article ou est décrit au paragraphe 3 ou 4 du présent article, a une entité 
liée ou une succursale qui opère dans une juridiction qui empêche cette entité liée ou cette 
succursale de remplir les conditions d'une IFE participante ou d'une IFE réputée conforme aux fins 
de l'article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis, cet établissement financier espagnol 
continuera à se conformer aux termes du présent Accord et à être traité comme une IFE réputée 
conforme ou un bénéficiaire effectif exonéré aux fins de l'article 1471 de l’Internal Revenue Code, 
sous réserve que : 

a) l'établissement financier espagnol traite chacune de ces entités liées ou succursales 
comme un établissement financier non participant distinct aux fins de toutes les 
obligations de déclaration et de retenue prévues par le présent Accord et chacune de ces 
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entités liées ou succursales se définit auprès des agents de retenue comme un 
établissement financier non participant ; 

b) chacune de ces entités liées ou succursales recense ses comptes américains et fournit les 
renseignements relatifs à ces comptes comme l'exige l'article 1471 de l'Internal Revenue 
Code des États-Unis dans la mesure où les lois applicables à l'entité ou à la succursale 
concernée le permettent ; et 

c) cette entité liée ou succursale ne sollicite pas spécifiquement les comptes américains 
détenus par des personnes qui ne résident pas dans la juridiction où cette entité liée ou 
succursale est située ou les comptes détenus par des établissements financiers non 
participants qui ne sont pas établis dans la juridiction où cette succursale ou entité liée 
est située, et cette succursale ou entité liée n'est pas utilisée par l'établissement financier 
espagnol ou toute autre entité liée pour contourner les obligations découlant du présent 
Accord ou de l'article 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis, le cas échéant. 

Article 5. Collaboration en matière de conformité et d'application 

1. Erreurs mineures et administratives. Sous réserve des dispositions de l'accord signé par 
les autorités compétentes en application du paragraphe 6 de l'article 3 du présent Accord, une 
autorité compétente transmet une notification à l'Autorité compétente de l'autre Partie lorsque la 
première Autorité a des raisons de croire que des erreurs d'ordre administratif ou d'autres erreurs 
mineures peuvent avoir eu pour conséquence la communication de renseignements erronés ou 
incomplets ou d'autres formes de manquement au présent Accord. L'accord sur l'autorité 
compétente peut prévoir qu'une autorité compétente doit informer l'autorité compétente de l'autre 
Partie lorsque la première autorité compétente effectue une telle demande auprès d'un 
établissement financier déclarant de l'autre juridiction concernant l’application des conditions 
énoncées dans le présent Accord par l’établissement financier déclarant. 

2. Infractions importantes. 
 a) Une autorité compétente informe l'autorité compétente de l'autre Partie lorsque la 
 première autorité compétente mentionnée a déterminé qu'il existe un non-respect 

important des obligations découlant du présent Accord de la part d’un établissement 
financier déclarant de l'autre Partie. L'autorité compétente de cette autre Partie 
applique son droit interne (y compris les sanctions applicables) pour remédier au 
non-respect important décrit dans l'avis. 

b) Si, dans le cas d'un établissement financier déclarant espagnol, ces mesures 
 d'exécution ne permettent pas de résoudre la non-conformité dans un délai de 
18 mois après que la notification de non-conformité importante a été fournie pour la 
première fois, les États-Unis traitent l'établissement financier déclarant espagnol 
comme un établissement financier non participant. L'IRS doit mettre à disposition 
une liste de tous les établissements financiers déclarants espagnols et des autres 
établissements financiers des juridictions partenaires qui sont traités comme des 
établissements financiers non participants au titre du présent paragraphe. 

3. Recours des fournisseurs de services tiers. Chaque Partie peut autoriser les établissements 
financiers déclarants à recourir à des fournisseurs de services tiers pour remplir les obligations qui 
leur sont imposées par une Partie, comme le prévoit le présent accord, mais ces obligations 
resteront la responsabilité des établissements financiers déclarants. 
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4. Dispositif anti-abus. Les Parties mettent en œuvre les mesures nécessaires afin d'éviter 
l'adoption par les institutions financières de pratiques destinées à contourner les obligations 
déclaratives prévues par le présent Accord. 

Article 6. Engagement réciproque à poursuivre l'amélioration des échanges de renseignements et 
à favoriser la transparence 

1. Réciprocité. Les États-Unis reconnaissent la nécessité de parvenir à des niveaux 
équivalents d'échange automatique réciproque de renseignements avec l'Espagne. Les États-Unis 
s'engagent à améliorer davantage la transparence et à renforcer les relations d'échange avec 
l'Espagne en poursuivant l'adoption de règlements ainsi qu’en préconisant et soutenant la 
législation pertinente pour atteindre ces niveaux équivalents d'échange automatique réciproque. 

2. Traitement des paiements indirects et du produit brut. Les Parties s'engagent à travailler 
ensemble, avec d'autres partenaires, pour développer une approche alternative pratique et efficace 
afin d'atteindre les objectifs politiques du paiement de passage à l'étranger et de la rétention du 
produit brut qui réduit la charge autant que possible. 

3. Élaboration de modèles de déclaration et d'échanges de renseignements communs. Les 
Parties s'engagent à agir de concert avec d’autres partenaires, l'Organisation de coopération et de 
développement économique et l'Union européenne pour adapter les dispositions du présent Accord 
afin de parvenir à un modèle commun pour les échanges automatiques de renseignements ainsi 
que de concevoir des modèles de déclarations et des normes de procédures de diligence pour les 
institutions financières. 

4. Données concernant les comptes existants au1er janvier 2014. S’agissant des comptes 
déclarables qui sont des comptes préexistants tenus par un établissement financier déclarant : 

a) Les États-Unis s'engagent à établir, d'ici au 1er janvier 2017, pour les déclarations 
relatives à 2017 et aux années suivantes, des règles imposant aux établissements 
financiers déclarants américains d’obtenir et de communiquer le NIF espagnol de 
chaque titulaire d'un compte déclarable espagnol, conformément à l'article 2, 
paragraphe 2, alinéa b), sous-point 1, et 

b) L'Espagne s'engage à établir, d'ici le 1er janvier 2017, pour les déclarations relatives aux 
années 2017 et suivantes, des règles imposant aux établissements financiers déclarants 
espagnols d’obtenir le NIF américain de chaque personne américaine en vertu de 
l'article 2, paragraphe 2, alinéa a), sous-point 1. 

Article 7. Cohérence dans l'application de la loi 
 FATCA aux juridictions partenaires 

1. L'Espagne bénéficie de toute condition plus favorable prévue à l'article 4 ou à l'Annexe I 
du présent Accord concernant l'application de la loi FATCA aux établissements financiers 
espagnols, accordée à une autre juridiction partenaire dans le cadre d'un accord bilatéral signé en 
vertu duquel l'autre juridiction partenaire s'engage à assumer les mêmes obligations que l'Espagne 
décrites aux articles 2 et 3 du présent Accord, et sous réserve des mêmes conditions que celles qui 
y sont décrites et des articles 5 à 9 de l'Accord. 

2. Les États-Unis notifient à l'Espagne ces conditions plus favorables et appliquent 
automatiquement ces conditions plus favorables dans le cadre du présent Accord comme si elles 
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étaient définies dans le présent Accord et prennent effet à la date d'entrée en vigueur de l'accord 
intégrant les conditions plus favorables. 

Article 8. Consultations et modifications 

1. En cas de difficultés dans la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie peut 
demander des consultations afin d'élaborer des mesures appropriées pour garantir l'exécution du 
présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. Sauf 
décision contraire, une telle modification entre en vigueur selon les mêmes procédures que celles 
prévues au paragraphe 1 de l'article 10. 

Article 9. Annexes 

Les annexes font partie intégrante du présent Accord. 

Article 10. Durée de l'accord 

1. Les Parties se notifient par écrit l'accomplissement des procédures internes nécessaires à 
l'entrée en vigueur de l’Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de la dernière de ces 
notifications écrites et le demeure jusqu'à sa dénonciation. 

2. Chaque Partie peut dénoncer l'Accord moyennant préavis écrit adressé à l'autre Partie. 
Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l'expiration d'un délai de 12 mois à 
compter de la date du préavis. 

3. Avant le 31 décembre 2016, les Parties se consultent de bonne foi afin d’apporter au 
présent Accord les modifications nécessaires pour refléter les progrès accomplis concernant les 
engagements énoncés à l'article 6. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, signent le présent Accord. 

FAIT à Madrid, en double exemplaire, en langues espagnole et anglaise, les deux textes 
faisant également foi, le 14 mai 2013. 

Pour le royaume d’Espagne : 
 CRISTÓBAL MONTORO ROMERO  

Ministre des finances et des administrations publiques 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
ALAN D. SOLOMONT 

Ambassadeur en Espagne  
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ANNEXE I 

OBLIGATIONS DE DILIGENCE EN MATIÈRE D'IDENTIFICATION ET DE DÉCLARATION 
DE COMPTES DÉCLARABLES AMÉRICAINS ET DE PAIEMENTS EFFECTUÉS À 

CERTAINS ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS NON PARTICIPANTES 

I. Généralités 

A. L'Espagne exige des établissements financiers déclarants espagnols qu'ils appliquent les 
procédures de diligence prévues dans la présente Annexe I pour identifier les comptes déclarables 
américains et les comptes détenus par des établissements financiers non participants. 

B. Aux fins du présent Accord, 
1.  Tous les montants en dollars doivent être interprétés comme incluant l'équivalent 

dans d'autres devises. 
2.  Le solde ou la valeur d'un compte est déterminé au dernier jour de l'année civile ou 

de toute autre période de déclaration appropriée. 
3.  Lorsqu'un solde ou un seuil de valeur doit être déterminé au dernier jour d'une année 

civile en vertu de la présente Annexe I, le solde ou la valeur en question est déterminé 
au dernier jour de la période de déclaration qui se termine avec ou dans cette année 
civile. 

4.  Sous réserve du paragraphe II.E (1), un compte est traité comme un compte 
déclarable américain à partir de la date à laquelle il est identifié comme tel 
conformément aux procédures de diligence raisonnable de la présente Annexe I. 

5.  Sauf indication contraire, les informations relatives à un compte déclarable américain 
sont déclarées chaque année au cours de l'année civile suivant l'année à laquelle les 
informations se rapportent. 

C. Au lieu des procédures décrites dans chaque section de la présente Annexe I, l'Espagne 
peut autoriser ses établissements financiers déclarants espagnols à se prévaloir des procédures 
décrites dans les dispositions pertinentes de la réglementation du Trésor des États-Unis pour 
déterminer si un compte est un compte déclarable américain ou compte détenu par un 
établissement financier non participant. 

II. Comptes individuels préexistants.  

Les règles et procédures suivantes visent à identifier les comptes déclarables parmi les 
comptes préexistants détenus par des particuliers (« comptes individuels préexistants »). 

A. Les comptes non soumis à l’examen identification ou signalisation. À moins que 
l'établissement financier déclarant espagnol n'en décide autrement, lorsque les règles d'application 
en Espagne prévoient un tel choix, les comptes suivants n'ont pas à être examinés, identifiés ou 
déclarés comme étant américains. Comptes déclarables : 
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 1. Sous réserve du point 2 du paragraphe E de la présente section, les comptes 
individuels préexistants dont le solde ou la valeur ne dépasse pas 50 000 $ au 
31 décembre 2013. 

 2. Sous réserve du point 2 du paragraphe E de la présente section, les comptes 
individuels préexistants qui sont des contrats d'assurance à valeur de rachat et des 
contrats de rente dont le solde ou la valeur est inférieure ou égale à 250 000 $ au 
31 décembre 2013. 

 3. Les comptes individuels préexistants qui sont des contrats d'assurance ou des 
contrats de rente à valeur de rachat, à condition que la loi ou la réglementation espagnole 
ou américaine empêche effectivement la vente de contrats d'assurance ou de rente à 
valeur de rachat à des résidents américains, par exemple si l'établissement financier 
concerné ne dispose pas de l'enregistrement requis par la loi américaine et que la loi 
espagnole exige la déclaration ou la retenue des produits d'assurance détenus par des 
résidents espagnols. 

 4. Tout compte de dépôt dont le solde ou la valeur est inférieur ou égal à 50 000 $. 
B. Procédures d'examen des comptes individuels préexistants dont le solde ou la valeur 

au 31 décembre 2013 dépasse 50 000 $ (250 000 $ pour un contrat d'assurance ou de rente à valeur 
de rachat) mais ne dépasse pas 1 000 000 $ (« comptes de moindre valeur ») 

 1. Examen par voie électronique. L’établissement financier déclarant espagnol doit 
examiner les données consultables par voie électronique conservées par l'établissement 
financier déclarant espagnol pour l'un des indices américains suivants : 

  a) Identification du titulaire du compte en tant que citoyen ou résident américain ; 
  b) Indication non équivoque d'un lieu de naissance situé aux Etats-Unis ; 

c) Adresse postale ou de résidence actuelle aux États-Unis (y compris une boîte 
postale américaine ou une adresse américaine pourtant la mention « à l’attention 
de ») ; 

  d) Numéro de téléphone actuel aux Etats-Unis ; 
  e) Ordre de virement permanent sur un compte géré aux Etats-Unis ; 

f) Procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une 
personne dont l'adresse est située aux Etats-Unis ; ou 

g) Adresse portant la mention « à l'attention de » ou « poste restante » qui est 
l'unique adresse du titulaire du compte figurant dans l'établissement financier 
déclarant espagnol. Dans le cas d'un compte individuel préexistant qui est un 
compte de moindre valeur, une adresse « à l’attention de » en dehors des États-
Unis ne sera pas traitée comme un indice américain. 

 2. Si aucun des indices américains énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente 
section n'est découvert lors de l’examen par voie électronique, aucune autre mesure n'est 
requise jusqu'à ce qu'un changement de circonstances décrit au point 2 du paragraphe C 
du présent article concernant le compte entraîne l'association d'un ou plusieurs indices 
américains au compte. 

 3. Si l'un des indices américains du point 1 du paragraphe B de la présente section est 
découvert dans la recherche électronique, l'établissement financier déclarant espagnol 
doit traiter le compte comme un compte déclarable américain, sauf s'il choisit d'appliquer 
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le point 4 du paragraphe B de la présente section et que l'une des exceptions prévues à ce 
point s'applique à ce compte. 

 4. Nonobstant une constatation d'indices américains en vertu du point 1 du 
paragraphe B de la présente section, un établissement financier déclarant espagnol n'est 
pas tenu de traiter un compte comme un compte déclarable américain si : 
 a) Lorsque les informations sur le titulaire du compte indiquent sans ambiguïté un 

lieu de naissance aux États-Unis, l'établissement financier déclarant espagnol obtient, 
ou a auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants : 

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n'est ni un citoyen 
ni un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de 
l'IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ; 

(2) un passeport non américain ou une autre pièce d'identité délivrée par un 
gouvernement attestant la citoyenneté ou la nationalité du titulaire du 
compte dans un pays autre que les États-Unis ; et 

(3) une copie du certificat de perte de nationalité des États-Unis du titulaire du 
compte ou le motif pour lequel : 
(a) le titulaire du compte ne dispose pas d'un tel certificat alors qu'il a 

renoncé à la citoyenneté américaine, ou 
      (b) le titulaire du compte n'a pas obtenu la citoyenneté américaine à sa 
       naissance. 

 b) Lorsque les informations sur le titulaire du compte contiennent une adresse 
postale ou de résidence actuelle aux États-Unis, ou un ou plusieurs numéros de 
téléphone américains qui sont les seuls numéros de téléphone associés au compte, 
l'établissement financier déclarant espagnol obtient ou a préalablement examiné et 
conserve une copie des documents suivants : 
 (1)  une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n'est ni un 

citoyen ni un résident américain à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-
8 de l'IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ;et 

 (2)  un passeport non américain ou une autre pièce d'identité délivrée par un 
gouvernement attestant la citoyenneté ou la nationalité du titulaire du compte 
dans un pays autre que les États-Unis. 

 c) Lorsque les informations sur le titulaire du compte contiennent des ordres de 
virement permanent sur un compte géré aux Etats-Unis, l'établissement financier 
déclarant espagnol obtient ou a préalablement examiné et conserve une copie des 
documents suivants : 

(1) une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n'est ni un 
citoyen ni un résident américain à des fins fiscales (établie sur le 
formulaire W-8 de l'IRS ou un autre formulaire analogue agréé) ;et 

(2) les pièces justificatives, telles que définies au paragraphe D de la 
section VI de la présente annexe, établissant le statut du titulaire du 
compte qui n'est pas américain. 

 d)  Lorsque les informations sur le titulaire du compte contiennent une procuration 
ou un pouvoir de signature en vigueur accordé à une personne ayant une adresse aux 
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États-Unis, une adresse « à l’attention de » ou une adresse poste restante qui est la 
seule adresse identifiée pour le titulaire du compte, ou un ou plusieurs numéros de 
téléphone aux États-Unis (si un numéro de téléphone non américain est également 
associé au compte), l'établissement financier déclarant espagnol obtient ou a 
préalablement examiné et conserve une copie des documents suivants : 

(1) une autocertification attestant que le titulaire du compte n'est pas un citoyen ou un 
résident américain à des fins fiscales (qui peut figurer sur un formulaire W-8 de l'IRS 
ou sur un autre formulaire similaire convenu) ; ou 

(2) les pièces justificatives, telles que définies au paragraphe D de la section VI de la 
présente annexe, établissant le statut du titulaire du compte qui n'est pas américain. 

C. Procédures supplémentaires applicables aux comptes individuels préexistants qui sont des 
comptes de moindre valeur 

1. L'examen des comptes individuels préexistants qui sont des comptes de moindre valeur 
pour les indices américains doit être achevé d'ici le 31 décembre 2015. 

2. Si un changement de circonstances concernant un compte individuel préexistant qui est 
un compte de moindre valeur se produit et qu'un ou plusieurs indices américains décrits 
au point 1 du paragraphe B de la présente section sont associés au compte, l'établissement 
financier déclarant espagnol doit traiter le compte comme un compte déclarable 
américain, sauf si le point 4 du paragraphe B de la présente section s'applique. 

3. À l’exception des comptes de dépôt décrits au paragraphe A(4) de cette section, tout 
compte individuel préexistant qui a été déterminé comme un compte déclarable américain 
au titre de la présente section est traité comme un compte déclarable américain pour 
toutes les années suivantes, à moins que le titulaire du compte ne cesse d'être une 
personne américaine déterminée. 

D. Procédures d'examen approfondies pour les comptes individuels préexistants dont le 
solde ou la valeur dépasse 1 000 000 $ au 31 décembre 2013 ou au 31 décembre de toute année 
ultérieure (« comptes de valeur élevée ») 

1. Recherche des données par voie électronique. L'établissement financier déclarant 
espagnol doit examiner les données consultables par voie électronique qu'il conserve pour 
tout indice américain listé au point 1 du paragraphe B de la présente section. 

2. Recherche de documents papier. Si les bases de données susceptibles d’être consultées 
par voie électronique par l’établissement financier déclarant espagnol comprennent des 
champs pour toutes les informations recensées au point 3 du paragraphe D de la présente 
section, alors aucune autre recherche de document papier n'est nécessaire. Si les bases de 
données électroniques ne comprennent pas toutes ces informations, l'établissement 
financier déclarant espagnol doit également examiner le fichier principal du client en 
cours et, dans la mesure où elles ne figurent pas dans le fichier principal du client, les 
documents suivants associés au compte et obtenus par l'établissement financier déclarant 
espagnol au cours des cinq dernières années pour l'un des indices américains recensés au 
point 1 du paragraphe B de la présente section : 
a) les pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte ; 
b) le document d'ouverture de compte le plus récent ; 
c) la documentation la plus récente obtenue par l'établissement financier déclarant 

espagnol en application des procédures AML/KYC ou à d'autres fins réglementaires ; 
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d) toute procuration ou délégation de signature en cours de validité ; et 
e) tout ordre de virement permanent en cours de validité. 

3. Exception lorsque les données électroniques contiennent suffisamment de 
renseignements. Un établissement financier déclarant espagnol n'est pas tenu d'effectuer 
la recherche de documents papier décrite au point 2 du paragraphe D de la présente 
section si les informations consultables par voie électronique de l'établissement financier 
déclarant espagnol comprennent les éléments suivants : 
a) la nationalité ou le pays de résidence du titulaire du compte ; 
b) l'adresse du domicile et l'adresse postale du titulaire du compte qui figurent au 

dossier de l'établissement financier déclarant espagnol ; 
c) le(s) numéro(s) de téléphone du titulaire du compte qui figure(nt) au dossier de 

l'établissement financier déclarant espagnol, le cas échéant ; 
d) un éventuel ordre de virement permanent depuis le compte vers un autre compte (y 

compris un compte auprès d'une autre succursale de l'établissement financier 
déclarant espagnol ou d'un autre établissement financier) ; 

e) une éventuelle adresse portant la mention « à l'attention de » ou « poste restante » 
pour le titulaire du compte ; et 

f) une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte. 
4. Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d'une connaissance réelle 

du compte. Outre les recherches dans les dossiers informatiques et papier décrites ci-
dessus, l'établissement financier déclarant espagnol est tenu de traiter comme compte 
déclarable américaine tout compte de valeur élevée confié à un chargé de clientèle (y 
compris les éventuels comptes financiers qui sont groupés avec un tel compte) si le 
chargé de clientèle sait que le titulaire du compte est une personne américaine 
déterminée. 

5. Conséquences de la découverte d'indices américains 
 a) Si aucun des indices américains énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente 

section n'est découvert dans le cadre de l'examen approfondi des comptes de valeur 
élevée décrit ci-dessus, et si le compte n'est pas défini comme étant détenu par une 
personne américaine déterminée au titre du point 4 du paragraphe D de la présente 
section, alors aucune autre action n'est requise jusqu'à ce qu'il y ait un changement dans 
les circonstances décrites au point 4 du paragraphe E de la présente section. 

 b) Si l'un des indices américains énumérés au point 1 du paragraphe B de la présente 
section est découvert lors de l'examen approfondi des comptes de valeur élevée décrit ci-
dessus, ou si un changement de circonstances ultérieur entraîne l'association d'un ou 
plusieurs indices américains au compte, l'établissement financier déclarant espagnol doit 
traiter le compte comme un compte déclarable américain, sauf si le point 4 du 
paragraphe B de la présente section s'applique. 

 c) À l'exception des comptes de dépôt décrits au point 4 du paragraphe A de la présente 
section, tout compte individuel préexistant qui a été déterminé comme compte déclarable 
américain au titre de la présente section est traité comme un compte déclarable américain 
pour toutes les années suivantes, à moins que le titulaire du compte ne cesse d'être une 
personne américaine déterminée. 

E. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de valeur élevée 
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1. Si au 31 décembre 2013, un compte individuel préexistant est un compte de valeur 
élevée, l'établissement financier déclarant espagnol doit accomplir pour ce compte les 
procédures d'examen approfondi décrites au paragraphe D de la présente section avant le 
31 décembre 2014. Si, à la suite de cet examen, ce compte est déterminé comme étant 
compte déclarable américain, l'établissement financier déclarant espagnol doit 
communiquer les informations requises concernant pour les années 2013 et 2014 dans la 
première déclaration concernant le compte. Pour toutes les années suivantes, les 
informations sur le compte doivent être communiquées sur une base annuelle. 

2. Si au 31 décembre 2013, un compte individuel préexistant n'est pas un compte de valeur 
élevée mais le devient au dernier jour d'une année civile ultérieure, l'établissement 
financier déclarant espagnol doit effectuer pour ce compte les procédures d'examen 
approfondi décrites au paragraphe D de la présente section dans les six mois suivant le 
dernier jour de l'année civile au cours de laquelle le compte devient un compte de valeur 
élevée. Si, à la suite de cet examen, ce compte est déterminé comme étant compte 
déclarable américain, l'établissement financier déclarant espagnol doit communiquer les 
informations requises sur ce compte pour l'année au cours de laquelle il est déterminé 
comme étant un compte déclarable américain, ainsi que pour les années suivantes sur une 
base annuelle. 

 3. Une fois qu'un établissement financier déclarant espagnol appliqué les procédures 
d'examen approfondi exposées ci-dessus à un compte de valeur élevée, il n'est pas tenu de 
les appliquer à nouveau au même compte au cours d'une année ultérieure, à l'exception de 
la prise de renseignements auprès du chargé de clientèle décrite au point 4 du 
paragraphe D de la présente section. 

4. Si un changement de circonstances concernant un compte de valeur élevée entraîne 
l'association au compte d'un ou plusieurs indices américains décrits au paragraphe B, 
point 1), de la présente section, l'établissement financier déclarant espagnol doit traiter le 
compte comme un compte déclarable américain, sauf si le paragraphe B(4) de la présente 
section s'applique. 

5. Un établissement financier déclarant espagnol est tenue de mettre en œuvre des 
procédures garantissant que les chargés de clientèle identifient tout changement de 
circonstances en relation avec un compte. Si, par exemple, un chargé de clientèle est 
informé que le titulaire du compte dispose d’une nouvelle adresse postale aux États-Unis, 
l'établissement financier déclarant espagnol doit considérer la nouvelle adresse comme un 
changement de circonstances et doit obtenir les documents requis auprès du titulaire du 
compte. 

III. Nouveaux comptes individuels.  

Les règles et procédures suivantes s'appliquent pour l'identification des comptes déclarables 
américains parmi les comptes détenus par des particuliers et ouverts à partir du 1er janvier 2014 
(« nouveaux comptes individuels »). 

 
A. Comptes non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l'établissement 

financier déclarant espagnol en décide autrement, lorsque les règles d'application en Espagne 
prévoient un tel choix : 



Volume 2995, I-52025 

 299 

1. Un nouveau compte individuel qui est un compte de dépôt n’a pas à être examiné, 
identifié ou déclaré comme un compte déclarable américain, sauf si le solde du compte 
dépasse 50 000 $ à la fin d'une année civile ou d'une autre période de déclaration 
appropriée. 

2. Un nouveau compte individuel qui est un contrat d'assurance à valeur de rachat n'a pas à 
être examiné, identifié ou déclaré comme un compte déclarable américain, sauf si la 
valeur de rachat dépasse 50 000 $ à la fin d'une année civile ou de toute autre période de 
déclaration appropriée. 

B. Autres nouveaux comptes individuels. En ce qui concerne les nouveaux comptes 
individuels non décrits au paragraphe A de la présente section, à l'ouverture du compte (ou dans 
les 90 jours suivant la fin de l'année civile au cours de laquelle le compte cesse d'être décrit au 
paragraphe A de la présente section), l'établissement financier déclarant espagnol doit obtenir une 
autocertification qui peut faire partie des documents d'ouverture du compte, qui permet à 
l'établissement financier déclarant espagnol de déterminer si le titulaire du compte est résident des 
États-Unis à des fins fiscales (à cette fin, un citoyen américain est considéré comme résident aux 
États-Unis à des fins fiscales, même si le titulaire du compte est également résident fiscal d'un 
autre pays) et de confirmer le caractère raisonnable de cette autocertification sur la base des 
informations obtenues par l'établissement financier déclarant espagnol en relation avec l'ouverture 
du compte, y compris de toute documentation recueillie conformément aux procédures 
AML/KYC. 

C. Si l'autocertification établit que le titulaire du compte est résident fiscal aux États-Unis, 
l'établissement financier déclarant espagnol doit traiter le compte comme un compte déclarable 
américain et obtenir une autocertification sur laquelle figure le NIF américain du titulaire du 
compte (établie en utilisant le formulaire W-9 de l'IRS ou un autre formulaire analogue agréé). 

D. En cas de changement de circonstances concernant un nouveau compte individuel qui fait 
que l'établissement financier déclarant espagnol constate ou a des raisons de présumer que 
l'autocertification originale est incorrecte ou peu fiable, l'établissement financier déclarant 
espagnol ne peut pas se fier à l'autocertification originale et doit obtenir une autocertification 
valide qui établit si le titulaire du compte est un citoyen ou un résident américain à des fins 
fiscales. Si l'établissement financier déclarant espagnol ne peut obtenir une autocertification 
valide, il doit traiter le compte comme un compte déclarable américain. 

IV. Comptes d’entités préexistantes.  

Les règles et procédures suivantes s'appliquent aux fins de l'identification des comptes 
déclarables américains et des comptes détenus par un établissement financier non participant 
parmi les comptes préexistants détenus par des entités 

(« comptes d'entités préexistantes »). 
A. Comptes d'entités non soumis à examen, identification ou déclaration. À moins que 

l'établissement financier déclarant espagnol n'en décide autrement, lorsque les règles d'application 
espagnoles prévoient un tel choix, les comptes des entités préexistantes dont le solde ne dépasse 
pas 250 000 $ au 31 décembre 2013 ne doivent pas être examinés, identifiés ou déclarés comme 
compte déclarable américain tant que le solde du compte ne dépasse pas 1 000 000 $. 

B. Comptes d’entités soumis à examen. Les comptes d'entités préexistantes dont le solde ou 
la valeur dépasse 250 000 $ au 31 décembre 2013, et les comptes d'entités préexistantes qui ne 
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dépassaient pas initialement 250 000 $ mais dont le solde du compte dépasse 
ultérieurement 1 000 000 $ doivent être examinés conformément aux procédures énoncées au 
paragraphe D de la présente section. 

C. Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. 
En ce qui concerne les comptes d'entités préexistantes décrits au paragraphe B de la présente 

section, sont traités comme des comptes déclarables américains seuls les comptes détenus par une 
ou plusieurs entités qui sont des personnes américaines ou par des EENF passives avec une ou 
plusieurs personnes détenant le contrôle qui sont des citoyens ou des résidents américains. En 
outre, les comptes détenus par des institutions financières non participantes sont considérés 
comme des comptes pour lesquels les versements totaux décrits à l’article 4, paragraphe 1, 
alinéa b), du présent Accord doivent être déclarés à l’autorité compétente espagnole. 

D. Procédures d'examen relatives à l'identification des Comptes d'entités pour lesquels des 
déclarations sont requises. Pour les comptes d'entités préexistantes décrits au paragraphe B de la 
présente section, l'établissement financier déclarant espagnol doit appliquer les procédures 
d'examen suivantes pour déterminer si le compte est détenu par un ou plusieurs personnes 
américaines déterminées par des EENF passives avec une ou plusieurs personnes détenant le 
contrôle qui sont des citoyens ou des résidents américains, ou par un établissement financier non 
participant : 

1. Déterminer si l'entité est une personne américaine déterminée. 
a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de relations 

avec le client (y compris les informations collectées dans le cadre des procédures 
AML/KYC) afin de déterminer si ces renseignements indiquent que le titulaire du 
compte est une personne déterminée. À cette fin, les renseignements indiquant que 
l'entité est une personne américaine comprennent le lieu de constitution ou de 
création aux États-Unis, ou une adresse américaine. 

b) Si les renseignements obtenus indiquent que l’entité titulaire du compte est une 
personne américaine, l'établissement financier déclarant espagnol est tenu de traiter 
le compte comme un compte déclarable américain sauf s'il obtient une 
autocertification du titulaire du compte (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de 
l'IRS ou un formulaire analogue agréé) ou si elle détermine avec une certitude 
suffisante sur la base de renseignements en sa possession ou qui sont accessibles au 
public que le titulaire du compte n'est pas une personne américaine déterminée. 

2. Déterminer si une entité non américaine est un établissement financier. 
 a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de relations 

avec le client (y compris les informations collectées dans le cadre des procédures 
AML/KYC) afin de déterminer si ces renseignements indiquent que le titulaire du 
compte est un établissement financier. 

 b) Si les renseignements indiquent que le titulaire du compte de l'entité est un 
établissement financier, alors le compte n'est pas un compte déclarable américain. 

3. Déterminer si un établissement financier est un établissement financier non participant 
pour lequel les paiements qu'il a perçus sont soumis aux déclarations agrégées prévues à 
l’article 4, paragraphe 1, alinéa b), de l'Accord. 

 a) Sous réserve du point b) du présent paragraphe, si le titulaire du compte est un 
établissement financier espagnol ou un établissement financier d'une autre juridiction 
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partenaire, alors aucun autre examen, identification ou rapport n'est requis en ce qui 
concerne le compte. 

 b) Un établissement financier espagnol ou un établissement financier d'une autre 
juridiction partenaire sera traité comme un établissement financier non participant s’il 
est défini comme tel par l'IRS conformément au paragraphe 2 de l'article 5 du présent 
Accord. 

 c) Si le titulaire du compte n'est pas un établissement financier espagnol ni un 
établissement financier d'une juridiction partenaire, l'établissement financier déclarant 
espagnol doit alors traiter l'entité comme un établissement financier non participant pour 
lequel les paiements qu'il a perçus sont déclarables en application de l’article 4, 
paragraphe 1, alinéa b), de l'Accord, sauf si l’établissement financier déclarant 
espagnol : 

(1) Obtient une autocertification (établie sur le formulaire W-8 de l'IRS ou un 
formulaire analogue agréé) du titulaire du compte attestant qu'il est une IFE 
réputée conforme certifiée ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, 
selon le sens accordé à ces expressions dans la réglementation pertinente du 
Trésor des Etats-Unis ; ou 

(2) Vérifie le numéro d'identification FATCA de l’entité sur la liste des IFE de l'IRS 
dans le cas d'une IFE participante ou d'une IFE enregistrée réputée conforme. 

4. Déterminer si un compte détenu par une EENF est un compte déclarable américain. 
S’agissant du titulaire d'un compte d'une entité préexistante qui n'est ni identifiée 
comme une personne américaine ni comme un établissement financier, l'établissement 
financier déclarant espagnol doit indiquer (i) si l'entité a des personnes détenant le 
contrôle, (ii) si l'entité est une EENF passive, et (iii) si l'une des personnes détenant le 
contrôle de l'entité est un citoyen ou un résident des États-Unis. En prenant ces 
décisions, l'établissement financier déclarant espagnol doit suivre les orientations 
mentionnées aux alinéas (a) à (d) du présent paragraphe dans l'ordre le plus approprié 
aux circonstances. 

 a) Afin de déterminer les personnes détenant le contrôle d’une entité, un établissement 
financier espagnol peut se fonder sur les informations recueillies et conservées 
conformément aux procédures AML/KYC. 

 b) Afin de déterminer si l'entité est une EENF passive, l'établissement financier 
déclarant espagnol doit obtenir une autocertification (établie sur le formulaire W-8 ou 
W-9 de l'IRS ou un formulaire analogue agréé) du titulaire du compte pour établir son 
statut, à moins qu'il ne dispose d'informations en sa possession ou accessibles au public, 
sur la base desquelles il peut raisonnablement déterminer que l'entité est une EENF 
active. 

 c) Afin de déterminer si une personne contrôlant une EENF passive est un citoyen ou 
un résident des États-Unis à des fins fiscales, un établissement financier déclarant 
espagnol peut s'appuyer sur : 

(1) Des renseignements recueillis et collectés en application des procédures 
AML/KYC dans le cas d'un compte d'entité préexistant détenu par une ou 
plusieurs EENF et dont le solde n'excède pas 1 000 000 $ ; ou 

(2) Une auto-certification (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de l'IRS ou un 
formulaire analogue agréé) du titulaire du compte ou d'une personne détenant le 
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contrôle dans le cas d'un compte d'entité préexistant détenu par une ou plusieurs 
EENF et dont le solde est supérieur à 1 000 000 $. 

d) Si une personne détenant le contrôle d’une EENF passive est un citoyen ou un 
résident  des États-Unis, le compte sera traité comme un compte déclarable américain. 

E. Calendrier de l'examen et procédures supplémentaires applicables aux comptes des 
entités préexistants. 

1. L'examen des comptes des entités préexistants dont le solde ou la valeur 
dépasse 250 000 $ au 31 décembre 2013 doit être achevé avant le 31 décembre 2015. 

2. L'examen des comptes d'entités préexistants dont le solde ou la valeur ne dépasse 
pas 250 000 $ au 31 décembre 2013 mais dépasse 1 000 000 $ au 31 décembre d'une 
année ultérieure doit être effectué dans les six mois suivant la fin de l'année civile au 
cours de laquelle le solde du compte dépasse 1 000 000 $. 

3. Si un changement de circonstances concernant un compte d'une entité préexistante fait 
que l'établissement financier déclarant espagnol constate ou a des raisons de présumer 
que l'autocertification ou d'autres documents associés à un compte sont incorrects ou 
peu fiables, l'établissement financier déclarant espagnol doit réexaminer la situation du 
compte conformément aux procédures énoncées au paragraphe D de la présente 
section. 

V. Nouveaux comptes d’entités.  

Les règles et procédures suivantes s'appliquent aux comptes détenus par des entités et ouverts 
à partir du 1er janvier 2014 (« nouveaux comptes d’entités »). 
 A. L'établissement financier déclarant espagnol doit déterminer si le titulaire du compte est : 
(i) une personne américaine déterminée ; (ii) un établissement financier espagnol ou un 
établissement financier d'une autre juridiction partenaire ; (iii) une IFE participante, une IFE 
réputée conforme, un bénéficiaire effectif exonéré ou une IFR exemptée, tels que ces termes sont 
définis par la réglementation applicable du Trésor des États-Unis; ou (iv) une EENF active ou 
passive. 

B. Un établissement financier déclarant espagnol peut déterminer qu'un titulaire de compte 
est une EENF active, un établissement financier espagnol ou un établissement financier d'une 
autre juridiction partenaire si l'établissement financier déclarant espagnol détermine 
raisonnablement que l'entité dispose de ce statut sur la base des informations qui sont 
publiquement disponibles ou en sa possession. 

C. Dans tous les autres cas, un établissement financier déclarant espagnol doit obtenir une 
autocertification du titulaire du compte pour établir le statut de ce dernier. 

1. Si le titulaire du compte de l'entité est une personne américaine déterminée, 
l'établissement financier déclarant espagnol doit traiter le compte comme un compte 
déclarable américain. 

2. Si le titulaire du compte de l'entité est une EENF passive, l'établissement financier 
déclarant espagnol doit identifier les personnes en détenant le contrôle, conformément 
aux procédures AML/KYC, et doit déterminer si l'une de ces personnes est citoyenne 
ou résidente des États-Unis sur la base d'une autocertification du titulaire du compte ou 
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de cette personne. Si l'une de ces personnes est un citoyen ou un résident des États-
Unis, le compte sera traité comme un compte déposable américain. 

3. Si le titulaire du compte de l'entité est : (i) une personne américaine non déterminée ; 
(ii) sous réserve du point 4 du paragraphe C de la présente section, un établissement 
financier espagnol ou un établissement financier d'une autre juridiction partenaire ; (iii) 
une IFE participante, une IFE réputée conforme, un bénéficiaire effectif exonéré ou une 
IFE exemptée, tels que ces termes sont définis dans la réglementation applicable du 
Trésor des États-Unis ; (iv) une EENF active; ou (v) une EENF passive dont aucune 
des personnes détenant le contrôle n'est un citoyen ou un résident américain, alors le 
compte n'est pas un compte déclarable américain et aucune déclaration n'est requise 
pour ce compte. 

4. Si le titulaire du compte de l'entité est un établissement financier non participant (y 
compris un établissement financier espagnol ou un autre établissement financier d'une 
juridiction partenaire défini par l'IRS comme un établissement financier non participant 
conformément à l’article 5, paragraphe 2, du présent Accord), alors le compte n'est pas 
un compte déclarable américain mais les paiements au titulaire du compte doivent être 
déclarés conformément à l'article 4, paragraphe 1, point b), de l'Accord. 

VI. Règles particulières et définitions.  

Pour la mise en œuvre des diligences décrites ci-dessus, les règles et définitions 
supplémentaires suivantes s'appliquent : 

A. Recours aux autocertifications et aux pièces justificatives. Un établissement financier 
déclarant espagnol ne peut pas s'appuyer sur une autocertification ou une preuve documentaire si 
elle constate ou a des raisons de présumer que l'autocertification ou la preuve documentaire est 
incorrecte ou peu fiable. 

B. Définitions. Les définitions suivantes s'appliquent aux fins de la présente Annexe I. 
1. Procédures AML/KYC. « Procédures AML/KYC » désigne les procédures de diligence 

à l'égard de la clientèle d'un établissement financier déclarant espagnol conformément 
aux exigences de lutte contre le blanchiment d'argent ou à des exigences similaires de 
l'Espagne auxquelles cet établissement financier déclarant espagnol est soumis. 

2. EENF. Une « EENF » désigne toute entité non américaine au sens donné à cette 
expression dans la réglementation pertinente du Trésor des États-Unis ainsi que toute 
Entité non américaine qui réside en Espagne ou dans une autre juridiction partenaire et 
qui n'est pas un établissement financier. 

3. EENF passive. Une « EENF passive » désigne toute EENF qui n'est pas (i) une EENF 
active ou (ii) une société de personnes étrangère ou un trust étranger susceptibles d’être 
l’objet d’une retenue à la source conformément à la réglementation pertinente de la 
réglementation du Trésor des États-Unis. 

4. EENF active. Une « EENF active » désigne toute EENF qui répond à l'un des critères 
suivants : 
a) Moins de 50 % des revenus bruts de l'EENF au titre de l'année civile précédente ou 

d'une autre période de référence comptable pertinente sont des revenus passifs et 
moins de 50 % des actifs détenus par l'EENF au cours de l'année civile précédente ou 
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d'une autre période de référence comptable pertinente sont des actifs qui produisent 
ou qui sont détenus pour obtenir des revenus passifs ; 

b) Les actions de l'EENF font l'objet de transactions régulières sur un marché boursier 
réglementé ou l'EENF est une entité liée à une entité dont les actions font l'objet de 
transactions régulières sur un marché boursier réglementé ; 

c) L'EENF est constituée sur un territoire américain et tous les propriétaires du 
bénéficiaire sont des résidents de bonne foi de ce Territoire américain ; 

d) L'EENF est un Gouvernement (autre que le gouvernement des Etats-Unis), le 
gouvernement d'un Territoire américain, une organisation internationale, une banque 
centrale non américaine ou une entité intégralement détenue par une ou plusieurs des 
structures précitées ; 

e) Les activités de l'EENF consistent pour l'essentiel à détenir (en tout ou en partie) les 
actions émises par une ou plusieurs filiales dont les activités ne sont pas celles d'un 
établissement financier ou à proposer des financements ou des services à ces filiales. 
Une EENF ne peut prétendre à ce statut si elle opère (ou se présente) comme un 
fonds de placement, tel qu'un fonds de capital-investissement, un fonds de capital-
risque, un fonds de rachat d'entreprise par endettement ou tout autre organisme de 
placement dont l'objet est d'acquérir ou de financer des sociétés puis d'y détenir des 
participations à des fins de placement ; 

f) L'EENF n'exerce pas encore d'activité et n'en a jamais exercé précédemment mais 
investit des capitaux dans des actifs en vue d'exercer une activité autre que celle d'un 
établissement financier, étant entendu que cette exception ne saurait s'appliquer à 
l'EENF après l'expiration d'un délai de 24 mois après la date de sa constitution 
initiale ; 

g) L'EENF n'était pas un établissement financier durant les cinq années précédentes et 
procède à la liquidation de ses actifs ou est en cours de restructuration afin de 
poursuivre ou de reprendre des transactions ou des activités qui ne sont pas celles 
d'un établissement financier ; 

h) L'EENF se livre principalement au financement d'entités liées qui ne sont pas des 
institutions financières et à des transactions de couverture avec ou pour le compte de 
celles-ci et ne fournit pas de services de financement ou de couverture à des entités 
qui ne sont pas des entités liées, à condition que le groupe auquel appartiennent ces 
entités liées se consacre principalement à une activité qui n'est pas celle d'une 
Institution financière établissement financier ; ou 

 i) L'EENF remplit toutes les conditions suivantes : 
i. elle est établie et maintenue dans son pays de résidence exclusivement à des fins 

religieuses, charitables, scientifiques, artistiques, culturelles ou éducatives ; 
ii. elle est exonérée d'impôt sur les sociétés dans sa juridiction de résidence ; 
iii. elle ne compte aucun actionnaire ni membre disposant d'un droit de propriété ou 

de jouissance sur ses recettes ou ses actifs ; 
iv. Le droit applicable dans la juridiction de résidence de l'EENF ou les documents 

constitutifs de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de l'entité soient 
distribués à des personnes physiques ou des organismes à but lucratif ou utilisés 
à leur bénéfice, à moins que cette utilisation ne soit en relation avec les activités 
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caritatives de l'EENF ou à titre de rémunération raisonnable, au prix du marché, 
pour les biens acquis par l'entité ; et 

v. le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’entité ou les documents 
constitutifs de celle-ci imposent que, lors de sa liquidation ou de la dissolution, 
tous ses actifs soient distribués à une entité publique ou à une autre organisation 
à but non lucratif ou soient dévolus au gouvernement de l'État de résidence de 
l'entité ou à l'une de ses subdivisions politiques. 

 C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire 
1. Agrégation des comptes individuels. Afin de déterminer le solde ou la valeur globale 

des comptes détenus par une personne physique, l'établissement financier déclarant 
espagnol est tenu d'agréger tous les comptes tenus par cet établissement ou par des 
entités liées, mais uniquement dans la mesure où les systèmes informatiques de 
l'établissement financier déclarant espagnol relient les comptes par référence à un 
élément d'information tel que le numéro de client ou le numéro d'identification fiscal, 
et permettent d'agréger les soldes des comptes. Chaque titulaire d'un compte commun 
se voit attribuer la totalité du solde ou de la valeur du compte commun aux fins de 
l'application des exigences d'agrégation décrites dans le présent paragraphe. 

2. Agrégation des comptes d’entités. Pour déterminer le solde ou la valeur globale des 
comptes détenus par une entité, l'établissement financier déclarant espagnol est tenu de 
prendre en considération tous les comptes détenus par les entités auprès de lui ou 
d’entités liées, dans la mesure où les systèmes informatiques de l'établissement 
financier déclarant espagnol relient les comptes par référence à un élément de données 
tel que le numéro de client ou le numéro d'identification fiscal et permettent d'agréger 
les soldes des comptes. 

3. Règles d'agrégation spécifiques applicables aux chargés de clientèle. Pour déterminer 
le solde ou la valeur globale des comptes détenus par une personne afin de déterminer 
si un compte est un compte de valeur élevée, un établissement financier déclarant 
espagnol est également tenu, dans le cas de tous les comptes dont un chargé de 
clientèle sait ou a des raisons de présumer qu'ils sont directement ou indirectement 
détenus, contrôlés ou établis (autrement qu'en qualité de fiduciaire) par la même 
personne, de regrouper tous ces comptes. 

4. Règle de conversion monétaire. Afin de déterminer le solde ou la valeur des comptes 
libellés dans une devise autre que le dollar américain, l'établissement financier 
déclarant espagnol doit convertir les montants seuils en dollars exprimés dans la 
présente Annexe I dans la monnaie susmentionnée en utilisant le cours déterminé le 
dernier jour de l'année civile qui précède l'année où cet établissement calcule le solde 
ou la valeur d'un compte. 

D. Pièces justificatives. Aux fins de la présente Annexe I, sont réputées acceptables les pièces 
justificatives suivantes : 

1. Une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire de la 
juridiction dont le bénéficiaire affirme être résident. 

2. Dans le cas d'une personne physique, toute pièce d'identité en cours de validité délivrée 
par un organisme public autorisé à le faire (par exemple un État, une agence de celui-ci 
ou une commune), sur laquelle figure le nom de la personne et qui est généralement 
utilisée à des fins d'identification. 
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3. Dans le cas d'une Entité, tout document officiel délivré par un organisme public 
autorisé à le faire (par exemple un État, une agence de celui-ci ou une commune) sur 
lequel figure la dénomination de l'Entité et l'adresse de son établissement principal 
dans la juridiction (ou le Territoire américain) dont elle affirme être résidente ou le 
pays (ou le Territoire américain) dans lequel l'entité a été constituée ou organisée. 

4. En ce qui concerne un compte tenu dans une juridiction ayant des règles anti-
blanchiment d'argent qui ont été approuvées par l'IRS dans le cadre d’un l’accord avec 
un intermédiaire éligible (tel que décrit dans la réglementation pertinente du Trésor des 
États-Unis), l'un des documents autres qu'un formulaire W-8 ou W-9 référencés par 
cette juridiction dans les pièces jointes à l'accord avec un intermédiaire éligible servant 
à identifier des personnes physiques ou des entités. 

5. Tout état financier, rapport de solvabilité établi par un tiers, déclaration de cessation 
des paiements ou rapport de la Securities and Exchange Commission. 
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ANNEXE II 

ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS NON DÉCLARANTS ESPAGNOLS ET PRODUITS 
DISPENSÉS DE DÉCLARATION 

La présente annexe II peut être mise à jour par un accord mutuel conclu entre les autorités 
compétentes de l'Espagne et des États-Unis : 1) pour inclure des entités, comptes et produits 
supplémentaires qui présentent un faible risque d'être utilisés par des personnes américaines pour 
se soustraire à l'impôt américain et qui présentent des caractéristiques similaires aux entités, 
comptes et produits identifiés dans la présente Annexe II à la date d'entrée en vigueur de l'Accord ; 
ou 2) pour supprimer les entités, comptes et produits qui, en raison de changements de 
circonstances, ne présentent plus un faible risque d'être utilisés par des personnes américaines pour 
se soustraire à l'impôt américain. Les procédures à accomplir pour parvenir à un tel accord mutuel 
peuvent être incluses dans l'accord mutuel décrit au paragraphe 6 de l’article 3 du présent Accord. 

I. Bénéficiaires dispensés de déclaration 

Les catégories suivantes d’entités sont considérées comme des établissements financiers non 
déclarants espagnols dispensés de déclaration aux fins de l’article 1471 de l'Internal Revenue Code 
des États-Unis : 

A. Entités gouvernementales 
Instituto de Crédito Oficial 
Consorcio de Compensación de Seguros 
Comisión Nacional del Mercado de Valores 

B. Banque centrale 
Banco de España 

C. Régimes de retraite 
 1. Tout fonds régi par le texte modifié de la loi sur les plans et fonds de pension (Texto 

refundido de la Ley sobre fondos y planes de pensiones), adopté par le décret royal 
législatif 1/2002 du 29 novembre. 

 2. Toute entité définie à l'article 64 du texte modifié de la loi sur la réglementation et la 
surveillance des assurances privées (Texto refundido de la Ley de ordenación y supervisión de los 
seguros privados) adopté par le décret royal législatif 6/2004 du 29 octobre, sous réserve que, dans 
le cas des fonds communs de placement, tous les participants soient des employés ; que les 
promoteurs et les partenaires de parrainage soient des entreprises, des institutions ou des 
entrepreneurs individuels auxquels les salariés sont associés ; et que les bénéfices proviennent 
exclusivement de l'accord de protection sociale conclu entre les deux parties, ainsi que de toute 
autre entité comparable à celles-ci, réglementée dans le cadre des subdivisions politiques 
(Comunidades Autónomas). 
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II. Établissements financiers réputés conformes 

A. Les catégories d'établissements suivantes sont des établissements financiers espagnols 
non déclarants qui sont traités comme des IFE réputées conformes aux fins de l'article 1471 de 
l’Internal Revenue Code des Etats-Unis : 

1. Petits établissements financiers ayant une clientèle locale. 
Un établissement financier espagnol qui remplit toutes les conditions suivantes : 
 a. L'établissement financier doit être agréé et réglementé en vertu de la législation 

espagnole ; 
 b. L'établissement financier ne doit pas avoir d'installation fixe d'affaires en dehors de 

l'Espagne ; 
 c. L'établissement financier ne doit pas solliciter les titulaires de compte en dehors de 

l'Espagne. À cette fin, un établissement financier n'est pas considéré comme ayant 
sollicité des titulaires de compte en dehors de l'Espagne du seul fait qu'elle exploite un 
site internet, à condition que ce site n'indique pas spécifiquement que l'établissement 
financier fournit des comptes ou des services à des non-résidents ou qu'il cible ou 
sollicite de toute autre manière des clients américains ; 

 d. L'établissement financier doit être tenu, en vertu de la législation fiscale espagnole, 
d'effectuer soit une déclaration d'information, soit une retenue d'impôt sur les comptes 
détenus par des résidents espagnols ; 

 e. Au moins 98 % des comptes en valeur fournis par l'établissement financier doivent 
être détenus par des résidents (y compris les résidents qui sont des entités) d'Espagne ou 
d'un autre État membre de l'Union européenne ; 

 f. Sous réserve du paragraphe 1, point g), ci-dessous, à partir du 1er janvier 2014, 
l'établissement financier ne fournit pas de comptes à (i) toute personne américaine 
déterminée qui n'est pas résidente en Espagne (y compris une personne américaine qui 
était résidente en Espagne au moment de l'ouverture du compte mais qui cesse par la 
suite d'être résidente en Espagne), (ii) un établissement financier non participant, ou (iii) 
toute EENF passive dont les personnes détenant le contrôle sont des citoyens ou des 
résidents américains ; 

 g. Au plus tard le 1er janvier 2014, l'établissement financier doit mettre en œuvre des 
politiques et des procédures pour contrôler s’il fournit un compte détenu par une 
personne décrite au paragraphe 1, point f), et si un tel compte est découvert, 
l'établissement financier est tenu de le déclarer comme s’il était un établissement 
financier déclarant espagnol ou fermer ce compte ; 

 h. En ce qui concerne chaque compte détenu par une personne physique qui n'est pas 
résidente en Espagne ou par une entité, et qui est ouvert avant la date à laquelle 
l'établissement financier met en œuvre les politiques et procédures décrites au 
paragraphe 1, point g), ci-dessus, l'établissement financier doit examiner ces comptes 
conformément aux procédures décrites à l'Annexe I applicables aux comptes 
préexistants afin d'identifier tout compte déclarable américain ou compte détenu par un 
établissement financier non participant, et doit clôturer tout compte de ce type qui a été 
identifié, ou faire un rapport sur ces comptes comme si l'établissement financier était un 
établissement financier déclarant espagnol ; 
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 i. Chaque entité liée à l'établissement financier doit être constituée ou organisée en 
Espagne et doit remplir les conditions énoncées dans le présent paragraphe ; et 

 j. L'établissement financier ne doit pas avoir de politiques ou de pratiques 
discriminatoires s’agissant de l'ouverture ou de la tenue de comptes pour des personnes 
américaines déterminées et qui résident en Espagne. 

B. Organismes de placement collectif. 
Dans le cas d'une entité d'investissement qui est un organisme de placement collectif 

réglementé par les lois espagnoles : 
a) si toutes les participations dans le véhicule d'investissement collectif (y compris les 

intérêts de dette supérieurs à 50 000 $) sont détenues par ou par l'intermédiaire d'une ou 
plusieurs institutions financières qui ne sont pas des établissements financiers non 
participants, cet organisme de placement collectif sera traité comme une IFE réputée 
conforme aux fins de la section 1471 de l’Internal Revenue Code des États-Unis, et les 
obligations de déclaration de toute entité de placement (autre qu'un établissement 
financier par l'intermédiaire de laquelle des intérêts dans l’organisme de placement 
collectif sont détenus) seront réputées remplies en ce qui concerne les intérêts dans 
l’organisme de placement collectif ; ou 

b) si l'organisme de placement collectif n'est pas décrit au paragraphe a), conformément à 
l'article 5, paragraphe 3, de l’Accord, si les informations devant être communiquées par 
l'organisme de placement collectif en vertu de l’Accord en ce qui concerne les intérêts 
dans l'organisme de placement collectif sont communiquées par l'organisme de 
placement collectif ou une autre entité d'investissement, les obligations de 
communication de toutes les autres entités de placement tenues de communiquer des 
informations concernant les intérêts dans l'organisme de placement collectif seront 
réputées remplies en ce qui concerne ces intérêts. 

III. Produits exemptés 

Les catégories suivantes de comptes et de produits établis en Espagne et gérés par un 
établissement financier espagnol ne sont pas considérés comme des comptes financiers et ne sont 
donc pas des comptes déclarable américains ou des comptes détenus par un établissement 
financier non participant,au titre du présent Accord : 

A. Certains comptes ou produits de retraite 
 1. Les contrats de rente qui justifient des engagements en matière de pension en vertu 

de la première disposition additionnelle du texte modifié de la loi sur les fonds et les régimes de 
pension (décret royal législatif 1/2002 du 29 novembre), à condition que le montant de la 
prestation soit établi au titre d'une convention collective conclue entre les employeurs et les 
représentants d'un syndicat ou prévue par la loi. 

 2. Les comptes détenus par les régimes de retraite décrits dans la section I.C. 
 3. Les comptes tenus par les mutualidades de previsión social 
 4. Planes de previsión asegurados 
 5. Planes de previsión social empresarial 
 6. Seguros de dependencia 
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B. Certains autres comptes ou produits bénéficiant d'avantages fiscaux  
 1. Plan individual de ahorro sistemático 
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